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MINORITY RIGHTS GROUP  INTERNATIONAL

MRG s’efforce d’assurer les droits et la justice pour les
minorités ethniques, linguistiques et religieuses. Il se
consacre à la coopération et à l’entente entre les commu-
nautés.

Fondé dans les années 1960, MRG est une organisation
internationale nongouvernementale qui informe et prévient
les gouvernements, la communauté internationale, les orga-
nisations nongouvernementales et le public en général de la
situation des minorités dans le monde. Ce travail est basé
sur la publication de rapports, livres et écrits bien docu-
mentés, le plaidoyer direct au nom des droits des minorités
lors de forums internationaux, le développement d’un
réseau mondial d’organisations de même opinion et de
communautés minoritaires en vue de collaborer à ces pro-
blèmes pour contester les préjugés et permettre l’accès à
une meilleure compréhension du public grâce à des projets
d’information et d’éducation.

MRG pense que le meilleur espoir d’avoir un monde paisible
réside dans l’identification et la surveillance des conflits entre
les communautés, le plaidoyer en faveur de mesures préven-
tives pour éviter la montée des conflicts et l’encouragement
d’une action positive pour établir la confiance entre les com-

munautés majoritaires et minoritaires.

MRG possède le statut consultatif auprès du Conseil éco-
nomique et social des Nations Unies et possède un réseau
de partenaires dans le monde entier. Son siège international
est à Londres. Légalement il est enregistré comme institu-
tion caritative et en tant que société à responsabilité limitée
au titre de la législation anglaise, avec un conseil d’adminis-
tration international.

LE PROCESSUS

Dans le cadre de sa méthodologie, MRG conduit une
recherche régionale, identifie les problèmes et commande
des rapports sur la base de ses conclusions. Chaque auteur
est soigneusement choisi et tous les textes sont lus par au
moins huit experts indépendants qui connaissent bien le
sujet. Ces experts proviennent des minorités sur lesquelles le
rapport est écrit, sont journalistes, universitaires, chercheurs
ou travaillent dans d’autres agences des droits de l’homme.
Les auteurs sont priés d’incorporer des commentaires appor-
tés par ces parties. De cette manière, MRG vise à publier des
rapports exacts, faisant autorité et bien équilibrés.
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Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Nations
Unies)

Article premier
Les Parties contractantes confirment que le génocide, qu’il soit commis en temps de

paix ou en temps de guerre, est un crime du droit des gens, qu’elles s’engagent à
prévenir et à punir.

Article 2
Dans la présente Convention, le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-

après, commis dans l’intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national,
ethnique, racial ou religieux, comme tel : 

(a) Meurtre de membres du groupe; 
(b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe; 
(c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner

sa destruction physique totale ou partielle; 
(d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe; 
(e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.

Organisation internationale du travail, Convention (No 169) concernant les
peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants (1989)

Article 6
1. En appliquant les dispositions de la présente Convention, les gouvernements

doivent :
(a) consulter les peuples intéressés, par des procédures appropriées, et en particulier à

travers leurs institutions représentatives, chaque fois que l’on envisage des mesures
législatives ou administratives susceptibles de les toucher directement; 

(b) mettre en place les moyens par lesquels lesdits peuples peuvent, à égalité au moins
avec les autres secteurs de la population, participer librement et à tous les niveaux à
la prise de décisions dans les institutions électives et les organismes administratifs et
autres qui sont responsables des politiques et des programmes qui les concernent; 

(c) mettre en place les moyens permettant de développer pleinement les institutions et
initiatives propres à ces peuples et, s’il y a lieu, leur fournir les ressources néces-
saires à cette fin. 

2. Les consultations effectuées en application de la présente Convention doivent être
menées de bonne foi et sous une forme appropriée aux circonstances, en vue de par-
venir à un accord ou d’obtenir un consentement au sujet des mesures envisagées.

Article 7
1. Les peuples intéressés doivent avoir le droit de décider de leurs propres priorités en

ce qui concerne le processus du développement, dans la mesure où celui-ci a une
incidence sur leur vie, leurs croyances, leurs institutions et leur bien-être spirituel et
les terres qu’ils occupent ou utilisent d’une autre manière, et d’exercer autant que
possible un contrôle sur leur développement économique, social et culturel propre.
En outre, lesdits peuples doivent participer à l’élaboration, à la mise en oeuvre et à
l’évaluation des plans et programmes de développement national et régional suscep-
tibles de les toucher directement. 

Article 8
1. En appliquant la législation nationale aux peuples intéressés, il doit être dûment tenu

compte de leurs coutumes ou de leur droit coutumier. 
2. Les peuples intéressés doivent avoir le droit de conserver leurs coutumes et institu-

tions dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec les droits fondamentaux définis
par le système juridique national et avec les droits de l’homme reconnus au niveau
international. Des procédures doivent être établies, en tant que de besoin, pour
résoudre les conflits éventuellement soulevés par l’application de ce principe. 

3. L’application des paragraphes 1 et 2 du présent article ne doit pas empêcher les
membres desdits peuples d’exercer les droits reconnus à tous les citoyens et d’assu-
mer les obligations correspondantes.

Article 13
1. En appliquant les dispositions de cette partie de la Convention, les gouvernements

doivent respecter l’importance spéciale que revêt pour la culture et les valeurs spiri-
tuelles des peuples intéressés la relation qu’ils entretiennent avec les terres ou terri-
toires, ou avec les deux, selon le cas, qu’ils occupent ou utilisent d’une autre
manière, et en particulier des aspects collectifs de cette relation. 

2. L’utilisation du terme “terres” dans les articles 15 et 16 comprend le concept de ter-
ritoires, qui recouvre la totalité de l’environnement des régions que les peuples inté-
ressés occupent ou qu’ils utilisent d’une autre manière.

Article 14
1. Les droits de propriété et de possession sur les terres qu’ils occupent traditionnelle-

ment doivent être reconnus aux peuples intéressés. En outre, des mesures doivent
être prises dans les cas appropriés pour sauvegarder le droit des peuples intéressés
d’utiliser les terres non exclusivement occupées par eux, mais auxquelles ils ont tra-
ditionnellement accès pour leurs activités traditionnelles et de subsistance. Une
attention particulière doit être portée à cet égard à la situation des peuples nomades
et des agriculteurs itinérants. 

2. Les gouvernements doivent en tant que de besoin prendre des mesures pour identi-
fier les terres que les peuples intéressés occupent traditionnellement et pour garan-
tir la protection effective de leurs droits de propriété et de possession. 

3. Des procédures adéquates doivent être instituées dans le cadre du système juridique
national en vue de trancher les revendications relatives à des terres émanant des
peuples intéressés.

Article 15
1. Les droits des peuples intéressés sur les ressources naturelles dont sont dotées leurs

terres doivent être spécialement sauvegardés. Ces droits comprennent celui, pour
ces peuples, de participer à l’utilisation, à la gestion et à la conservation de ces res-
sources. 

Article 16
1. Sous réserve des paragraphes suivants du présent article, les peuples intéressés ne

doivent pas être déplacés des terres qu’ils occupent. 
2. Lorsque le déplacement et la réinstallation desdits peuples sont jugés nécessaires à

titre exceptionnel, ils ne doivent avoir lieu qu’avec leur consentement, donné libre-
ment et en toute connaissance de cause. Lorsque ce consentement ne peut être
obtenu, ils ne doivent avoir lieu qu’à l’issue de procédures appropriées établies par
la législation nationale et comprenant, s’il y a lieu, des enquêtes publiques où les
peuples intéressés aient la possibilité d’être représentés de façon efficace. 

3. Chaque fois que possible, ces peuples doivent avoir le droit de retourner sur leurs
terres traditionnelles, dès que les raisons qui ont motivé leur déplacement et leur
réinstallation cessent d’exister. 

4. Dans le cas où un tel retour n’est pas possible, ainsi que déterminé par un accord ou,
en l’absence d’un tel accord, au moyen de procédures appropriées, ces peuples doi-
vent recevoir, dans toute la mesure possible, des terres de qualité et de statut juri-
dique au moins égaux à ceux des terres qu’ils occupaient antérieurement et leur
permettant de subvenir à leurs besoins du moment et d’assurer leur développement
futur. Lorsque les peuples intéressés expriment une préférence pour une indemnisa-
tion en espèces ou en nature, ils doivent être ainsi indemnisés, sous réserve des
garanties appropriées. 

5. Les personnes ainsi déplacées et réinstallées doivent être entièrement indemnisées
de toute perte ou de tout dommage subi par elles de ce fait.

Article 33
1. L’autorité gouvernementale responsable des questions faisant l’objet de la présente

convention doit s’assurer que des institutions ou autres mécanismes appropriés exis-
tent pour administrer les programmes affectant les peuples intéressés et qu’ils dispo-
sent des moyens nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions. 

2. Ces programmes doivent inclure : 
(a) la planification, la coordination, la mise en oeuvre et l’évaluation, en coopération

avec les peuples intéressés, des mesures prévues par la présente convention; 
(b) la soumission aux autorités compétentes de propositions de mesures législatives et

autres et le contrôle de l’application de ces mesures, en coopération avec les peuples
intéressés.

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (Nations Unies) (1966)

Article 2
1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter et à garantir à tous les indi-

vidus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits recon-
nus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur,
de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’ori-
gine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

2. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à prendre, en accord avec leurs procé-
dures constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements
devant permettre l’adoption de telles mesures d’ordre législatif ou autre, propres à
donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en
vigueur. 

3. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à: 
(a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent

Pacte auront été violés disposera d’un recours utile, alors même que la violation
aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions offi-
cielles; 

(b) Garantir que l’autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute
autre autorité compétente selon la législation de l’Etat, statuera sur les droits de la
personne qui forme le recours et développer les possibilités de recours juridiction-
nel; 

(c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura
été reconnu justifié.

Convention relative aux droits de l’enfant (Nations Unies) (1989)

Article 2
1. Les Etats parties s’engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente

Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinc-
tion aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe,
de langue, de religion, d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou
représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation
de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation. 

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l’enfant soit
effectivement protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction moti-
vées par la situation juridique, les activités, les opinions déclarées ou les convictions
de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres de sa famille.

Action 21 (Nations Unies) (juin 1992)

Chapitre 11 : lutte contre le déboisement
La survie des forêts dépend de notre reconnaissance et de notre protection de leurs

valeurs écologiques, économiques, sociales et régulatrices du climat. Ces prestations
devraient être incorporées aux systèmes de comptabilité économique nationale utili-
sés pour évaluer les options dans le domaine du développement.

Les pays doivent encourager l’utilisation durable des forêts et créer ou élargir les zones
protégées afin de préserver certaines forêts. Ces forêts sont nécessaires à la sauve-
garde des écosystèmes, de la biodiversité, des paysages et des habitats de la faune.
Les forêts doivent également être préservées du fait de leurs valeurs sociales et spi-
rituelles, y compris celles des habitats traditionnels des populations autochtones, des
habitants des forêts et des collectivités locales.

Chapitre 26 : renforcement du rôle des populations autochtones
Les gouvernements devraient reconnaître que les terres des populations autochtones

doivent être protégées contre des activités qui ne sont pas écologiquement ration-
nelles et que les peuples autochtones concernés considèrent comme socialement ou
culturellement inappropriées. Il devrait y avoir un processus permettant de résoudre
les différends concernant la gestion des terres et des ressources.

Les gouvernements devraient incorporer les droits et les responsabilités des populations
autochtones dans leur législation interne. Les pays devraient également adopter des
lois et des politiques qui préserveront les pratiques coutumières et protégeront les
droits de propriété intellectuelle des populations autochtones, y compris leurs idées
et leurs connaissances.

Les populations autochtones devraient être autorisées à prendre une part active à la
formulation des lois et politiques internes touchant la gestion des ressources ou
d’autres programmes de développement les concernant.

Les gouvernements et les organisations internationales devraient reconnaître les
valeurs, connaissances traditionnelles et pratiques de gestion des ressources qui per-
mettent aux populations autochtones de gérer leur environnement, et appliquer ces
connaissances à d’autres régions en développement. Ils devraient également fournir
les techniques appropriées aux populations autochtones pour renforcer l’efficacité
de leurs systèmes de gestion.



On a beaucoup écrit sur les conflits dans la
sous-région des Grands Lacs d’Afrique. Le
terrible génocide de 1994 au Rwanda est
encore dans nos mémoires, alors que les
tensions au Burundi, en Ouganda et en

République démocratique du Congo sont, à juste titre,
fréquemment couvertes par la presse. Cependant, on
parle peu d’une des communautés les plus pauvres et les
plus vulnérables de la région, les Pygmées Batwa.

Les Pygmées Batwa seraient les premiers habitants des
forêts équatoriales de la région des Grands Lacs, en
Afrique du Centre. La forêt était leur demeure. Elle leur
fournissait de quoi subsister et se soigner, et contenait
leurs sites sacrés. Ce mode de vie, basé sur une utilisation
extensive des resources forestières pouvait se perpétuer
durant des milliers d’années. Au dix-neuvième siècle, des
agriculteurs et des pasteurs de l’extérieur ont commencé
le processus de déboisement, abattant les forêts pour cul-
tiver la terre. Les Batwa ont été intégrés à la population au
niveau le plus bas, bien qu’ils aient eu leur importance à
la cour des rois et des chefs pré-coloniaux en tant qu’ar-
tistes, espions, chasseurs et guerriers. 

Avec l’avènement du colonialisme, l’exploitation de la
forêt à grande échelle et l’intérêt croissant pour les tro-
phées de chasse, la surexploitation et la destruction des
habitats et de la faune de la forêt de l’Afrique du Centre
ont eu un impact de plus en plus importants sur les com-
munautés de Pygmées Batwa. Dans les dernières décen-
nies, la création de réserves naturelles a mené à leur
éviction de leurs terres traditionnelles, tandis que de
sérieux bouleversements entre les Etats mais aussi à l’in-
térieur de ceux-ci ainsi que de violents conflits ont amoin-
dri un peu plus leurs moyens de subsistance et leur
culture. Pour de nombreuses communautés de Pygmées
Batwa le quasi – voire complet – dénuement est devenu
une réalité. 

Les Pygmées vivent dans un grand nombre de pays
l’Afrique du Centre. Ce nouveau rapport de MRG porte
sur les Batwa vivant dans la sous-région des Grands Lacs,
et, en particulier, au Burundi, dans l’est de la République
démocratique du Congo, au Rwanda et en Ouganda. Dans
ces quatre États, toutes les communautés de Pygmées
Batwa souffrent de la perte de leurs territoires forestiers
traditionnels et d’autres ressources naturelles, d’insécuri-
té et d’actes de violence individuels, de déplacements dus
forcés aux guerres et, ainsi que du tourisme et de l’exploi-
tation de la forêt, d’exclusion sociale et politique, de pau-
vreté, de mauvaise santé, de projets d’éducation inadaptés
et de stéréotypes négatifs. Malgré les difficultés sans pré-
cédent qu’ils ont connues, les Pygmées Batwa de la sous-
région font avec détermination aujourd’hui des efforts
courageux pour se mobiliser afin de défendre et de pro-
mouvoir leurs droits.

En réponse à une série de démarches et de demandes
faites par des organisations Pygmées Batwa auprès de

MRG, et dans le cadre du développement d’un program-
me plus large en partenariat avec ces organisations, MRG
a le plaisir de publier ce nouveau rapport rédigé par l’an-
thropologue Jerome Lewis. Ce dernier vit et travaille avec
les Pygmées Yaka au Congo-Brazzaville ainsi qu’avec les
Batwa du Rwanda depuis 1993. Après le génocide de
1994, il a écrit un livre en 1995 avec Judy Knight, intitulé
The Twa of Rwanda (les Twa du Rwanda).

Le présent rapport fournit un bref historique des Pyg-
mées Batwa de la sous-région. Il décrit leur distribution
démographique, leur mode de vie et leur culture, leur
identification en tant que peuple autochtone, et la façon
dont ils ont cherché à s’adapter aux changements de situa-
tions échappant à leur contrôle. Le texte souligne les simi-
litudes et les différences entre les Pygmées Batwa des
quatre pays étudiés, et décrit leurs modes de vie contem-
porains de potiers et travailleurs agricoles, ainsi que leurs
talents d’artistes et d’interprètes. D’un point de vue plus
urgent, cependant, il observe la dynamique de la margi-
nalisation et de la discrimination critiques vécues par les
Pygmées Batwa, et les multiples façons dont leurs droits
sont violés. Il examine aussi l’avenir difficile qui les attend
dans leur lutte pour leur survie culturelle. Pour que les
Pygmées Batwa des Grands Lacs puissent préserver leur
identité commune, leurs propres efforts doivent être bien
ciblés et ils doivent  bénéficier d’appuis extérieurs. 

Les États du Burundi, de la République démocratique
du Congo, du Rwanda et de l’Ouganda, en vertu de leur
ratification et de leur acceptation des normes internatio-
nales en matière de droits de l’homme, se sont engagés à
traiter leurs citoyens avec égalité et à maintenir leurs
droits et leurs libertés. Pourtant, comme le montre claire-
ment ce rapport, ils ont failli à cette obligation, et la com-
munauté internationale a elle aussi failli à son devoir de
défense des plus vulnérables. MRG espère que le présent
rapport – publié en français, dans les langues locales par-
lées par les Pygmées Batwa et en anglais – amènera une
meilleure reconnaissance de la situation critique des com-
munautés Pygmées Batwa et de leurs propres efforts pour
inverser des décennies d’oppression et pour améliorer
leur situation dans les Grands Lacs et au-delà.

◗
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LES PYGMÉES BATWA DE LA RÉGION DES GRANDS LACS

Terminologie

Pygmée1 est un terme abstrait qui désigne les
peuples de chasseurs-cueilleurs et d’anciens
chasseurs-cueilleurs de petite taille vivant dans
les forêts équatoriales et dans les régions voi-
sines en Afrique du Centre. Ce terme est lar-

gement utilisé par les non-Pygmées, mais très rarement
par les Pygmées eux-mêmes. Les étrangers l’utilisent sou-
vent par dénigrement. La plupart des Batwa de la région
des Grands Lacs n’aiment pas ce terme parce qu’ils ne
l’entendent que dans le contexte d’insultes de la part de
leurs voisins, mais les militants batwa ont tendance à l’ap-
prouver et à en faire usage. Ils voient un avantage à être
identifiés aux premiers habitants de leur région et dési-
rent se montrer solidaires des autres groupes pygmées
d’Afrique du Centre. De nombreux peuples pygmées pré-
fèrent des étiquettes ethniques qui correspondent à des
zones spécifiques de la forêt – Bambuti, dans la forêt Ituri
(République démocratique du Congo [RDC]), Baaka,
dans la forêt Lobaye (République centrafricaine [RCA]),
Bambendjelle, dans la forêt Ndoki (Congo-Brazzaville et
RCA), etc. 

« Les Batwa de la région des Grands Lacs » sont un
peuple pygmée, autrefois spécialistes de la chasse et de la
cueillette dans les forêts des montagnes et des basses
terres autours du lac Kivu dans l’est de l’Afrique du
Centre. Aujourd’hui les Batwa parlent plusieurs langues
différentes et dans certains endroits ils prononcent leur
nom « Barhwa » plutôt que « Batwa » . Dans le nord du
Kivu (RDC) certains Batwa utilisent indifféremment les
termes Batwa ou Bambuti pour parler d’eux-mêmes. Cer-
tains chercheurs affirment que les Batwa ougandais pré-
fèrent s’appeler Abayanda.2 Malgré des appellations
différentes, tous reconnaissent leur identité batwa et la
majorité se font appeler Batwa. Le terme « Batwa » est
porteur de la même ambivalence que le terme ‘Pygmée’.
Seuls le ton de la voix et le contexte permettent de savoir
s’il est utilisé de manière insultante ou respectueuse. C’est
pour cette raison que certains Batwa du Burundi, qui se
considèrent comme « développés », se sentent insultés
quand on les appelle Batwa et préfèrent le nom d’Abate-
rambere (le peuple qui avance).

Dans le présent rapport, les conventions bantoues indi-
quant le pluriel et le singulier sont utilisées.3 Ainsi, «
Batwa » indique le pluriel et «  Mutwa » le singulier. Le
terme « twa » est utilisé dans les langues bantoues d’une
grande partie de l’Afrique subsaharienne pour faire
référence aux populations qui sont principalement des
chasseurs-cueilleurs et d’anciens chasseurs-cueilleurs
reconnus comme étant les habitants originaux de la zone
en question et comme ayant un très bas statut social. On
l’emploie pour les Pygmées en Afrique du Centre, pour

les Bochimans en l’Afrique australe et pour d’autres chas-
seurs-cueilleurs dans d’autres parties du continent. Des
précisions géographiques sont dès lors nécessaires pour
faire la distinction entre les différents groupes.4

Les Batwa de la région des
Grands Lacs

Les Pygmées Batwa qui font l’objet du présent rapport
vivent dans des régions du sud de l’Ouganda, de l’est de

la RDC, du Rwanda et du Burundi.5 On estime que cette
population Batwa compte de 70 000 à 87 000 personnes 6

dispersées sur une zone d’environ 100 000 km2. Les Batwa
sont minoritaires en nombre et aussi politiquement, ras-
semblant de 0,02 % à 0,7 % de la population des divers pays
qu’ils occupent aujourd’hui. Ils ne constituent ni une force
ni un groupe politique important.

Les Batwa se considèrent comme un peuple colonisé :
tout d’abord par les agriculteurs puis par les pasteurs en
maints endroits, et enfin par les Européens.7 Dans certaines
zones, les Batwa ont défendu avec acharnement leurs forêts
ancestrales contre les empiètements de ces envahisseurs8

mais, aujourd’hui, ils ont presque tous vu leurs forêts dis-
paraître ou leurs droits d’y vivre déniés. Chaque groupe
colonisateur a fait peser une pression de plus en plus forte
sur la forêt d’origine, en transformant la majeure partie en
terres cultivées, en pâturages, en plantations commerciales
et, plus récemment, en zones protégées pour les réserves
de chasse et les exercices militaires. Bien que les Euro-
péens soient partis, la décolonisation reste un problème
pour les Batwa.

Les royaumes pré-coloniaux hautement organisés des
pays de l’est de la région (sud-ouest de l’Ouganda, Rwanda
et Burundi) étaient dominés par des économies agricoles et
pastorales extensives. Les relations entre les groupes
proches, principalement bahutu et batutsi, étaient caracté-
risées par des relations de clientèle hiérarchisées. Les
monarques, souvent des Batutsi, obligeaient les chefs et
leurs lignées à leur rendre hommage et cherchaient à
étendre leurs royaumes par la conquête. Dans ces régions,
de nombreux Batwa furent incapables, aux dix-neuvième et
vingtième siècles, de subsister uniquement grâce à la chas-
se et à la cueillette à cause d’une déforestation à grande
échelle. Peu intéressés par des stratégies de subsistance
requérant des investissements à long terme, de nombreux
Batwa choisirent des activités économiques au revenu
immédiat. Ils sont devenus travailleurs du bois, rétameurs,
forgerons, potiers, travailleurs journaliers, griots et artistes
itinérants, et certains groupes sont devenus clients de chefs,
servant dans les cours royales.9

La vitesse de la déforestation et son impact varient en
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fonction de l’histoire et de la géographie. Dans la région du
Kivu en RDC son impact est bien moindre que dans les
pays de l’est. La RDC a une histoire plus diversifiée, et une
plus grande variété de groupes linguistiques, de structures
politiques et de mouvements migratoires de la population.
Le pastoralisme n’était pas pratiqué si extensivement, et la
forêt, en particulier celle des basses terres, est encore pré-
sente de nos jours en de nombreux endroits de la région.
De ce fait, aujourd’hui, les Batwa présents en RDC ont un
accès bien plus important à la forêt et par conséquent une
plus grande indépendance économique et une résistance
plus efficace à la domination exercée par leurs voisins.

Cependant, dans toutes les zones, les agriculteurs venus
de l’extérieur se sont établis en bien plus grand nombre que
les Batwa, qui ont été inclus dans la société dominante loca-
le au niveau le plus bas. Ce statut inférieur, leurs petit
nombre et la dispersion de leurs communautés ont contri-
bué à leur faiblesse politique extrême et aux sérieuses diffi-
cultés qu’ils ont rencontrées pour affirmer leur droits et
résister à l’expropriation et à la violence. 

Les Batwa ont été dépossédés de presque toutes leurs
terres et ne jouissent pas d’un bail assuré pour ce qui reste.
Mais cela ne signifie pas que leurs droits en tant que pro-
priétaires de leurs terres soient forclos. Là où ils ont été
dépouillés de leurs terres sans aucune procédure légale, en
particulier à une époque récente, lors de la création des
réserves de chasse et des zones de conservation, leurs droits
fonciers pourront être, à l’avenir, revendiqués et testés aussi
bien dans l’arène politique que devant les tribunaux.

Les projets de conservation ont obligé les derniers
groupes d’habitants de la forêt à quitter leurs forêts au
début des années 1990. Sans consultation ni réparation, le
droit à pratiquer leur culture traditionnelle a été dénié aux
Batwa. L’économie d’artisanat des Batwa est devenue de
plus en plus obsolète à cause des marchandises produites
en masse et bon marché, et ils sont devenus plus dépen-
dants de stratégies de subsistance marginales comme le tra-
vail journalier occasionnel ou la mendicité. En 1993, la
mendicité était l’activité principale de 70 % des Batwa
rwandais.10

Le manque de sécurité des stratégies de subsistance des
Batwa a contribué à leur appauvrissement et à leur margi-
nalisation. Partout ils sont victimes de discriminations. Leur
voisins ne mangent ni ne boivent avec eux, ne les laissent
pas entrer dans leurs maisons, ni ne les acceptent comme
partenaires sexuels ou comme époux. Leurs communautés
sont séparées des autres groupes, obligées de vivre à la péri-
phérie des centres de population. Dans le contexte urbain,
ces pratiques sont moins répandues, mais de nombreux
préjugés fondamentaux subsistent contre les Batwa. 

Bon nombre d’autres communautés véhiculent des sté-
réotypes négatifs sur les Batwa, les méprisant comme des
êtres ‘non civilisés’ et une ‘race sous-humaine’, qui mangent
une nourriture répugnante et qui manquent d’intelligence
et de valeurs morales. Récemment, les Batwa ont été cari-
caturés comme braconniers, principalement de gorilles, par
les médias occidentaux, comme dans le film hollywoodien
Gorilles dans la brume, et par des agences pour la conser-
vation de la nature qui veulent justifier leur déni d’accès à
la forêt qu’ils habitaient traditionnellement.

Dans le contexte des guerres de la région des Grands
Lacs, tous les belligérants véhiculent des stéréotypes néga-

tifs envers les Batwa. C’est ainsi que les Batwa – commu-
nautés et particuliers – sont vulnérables face aux attaques
des deux parties en conflit, ou sont contraints de prendre
les armes. La situation générale des droits de l’homme dans
la région est très mauvaise et, comme leurs voisins, les
Batwa souffrent énormément pendant les guerres. Cepen-
dant, en comparaison de leurs voisins, ils ont moins de res-
sources vers lesquelles se tourner en période de crise, les
zones marginales qu’ils occupent sont connues des groupes
armés qui cherchent à s’y dissimuler, et leur manque de
soutien politique, ainsi que leur extrême pauvreté, les ren-
dent vulnérables à la manipulation. 

Malgré leur marginalisation, certains Batwa de la RDC
et du Rwanda ont réussi à fonder leurs propres organisa-
tions en 1991. L’Association pour la promotion des Batwa
(APB) au Rwanda, et le Programme d’intégration et de
développement du peuple Pygmée au Kivu (PIDP-Kivu),
ont été les premières organisations représentatives du
peuple Batwa dirigées par les Batwa eux-mêmes. Elles ont
été créées afin de promouvoir les droits fondamentaux des
Batwa, et d’aider ces derniers à améliorer leur niveau de
vie. Le courage et la persistance de ces associations a
encouragé la formation d’autres groupes batwa et le début
d’un réseau régional d’organisations de chasseurs-cueilleurs
de la forêt à travers toute l’Afrique du Centre.11 Ces organi-
sations ont commencé récemment à tisser des liens avec les
communautés batwa et leurs associations autochtones nais-
santes au Burundi et en Ouganda. Des organisations inter-
nationales qui s’efforcent de soutenir les communautés
batwa ont constitué un « Groupe de soutien Twa » afin d’as-
surer une communication efficace et de partager des infor-
mations entre elles, et pour éviter que leurs activités ne se
chevauchent. Les Batwa se sont à présent engagés dans un
processus qui va leur permettre de se représenter eux-
mêmes efficacement aux niveaux local, national et interna-
tional. Ils ont connaissance du mouvement international
d’aide aux droits des minorités et des autochtones et y par-
ticipent. 

Bien que parlant différentes langues, en général celle du
groupe ethnique dominant de leur zone, tous les Batwa de
la région reconnaissent comme ancêtres communs les pre-
miers habitants chasseurs-cueilleurs des montagnes qu’ils
occupent et se réfèrent explicitement à ce passé pour
mettre en valeur leur sentiment d’appartenir au même
groupe.

Un peuple premier 

« A propos du Burundi. Nos grands-pères nous
disaient que les Batwa étaient ici bien avant les
autres. Ceux qui se sont assis sur les bancs de l’éco-
le le savent aussi. Quand les Bahutu et les Batutsi
disent «Les Batwa sont des potiers et n’ont pas de
maison» c’est parce que les Batwa ont toujours été
nomades. Quand un Batwa mourait, nous chan-
gions de campement le jour-même. Quand les Bahu-
tu sont arrivés ils ont entrepris de développer la
terre, de planter et de cultiver. Tandis que nous les
Batwa nous continuions d’errer avec des pots sur
nos têtes. Les Batutsi sont arrivés avec des vaches.
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Les Batwa ont continué à être méprisés parce que
nous n’exercions qu’un seul métier – la poterie –
comme une chèvre qui ne mange que de l’herbe. »

Un Mutwa de 65 ans,  Mungwa (Burundi), juillet 1999 

Les Batwa se définissent clairement comme un peuple
autochtone, et partagent bon nombre des caractéris-

tiques de ces peuples, qui sont énumérées à l’article 1 de
la Convention no 169 de l’Organisation internationale du
Travail (OIT) relative aux peuples autochtones et tribaux
dans les pays indépendants.12

Les Batwa qui sont engagés dans le mouvement inter-
national pour les droits des peuples autochtones insistent
sur le fait que leur place dans l’histoire de la région est
unique. La région montagneuse et les zones adjacentes de
la forêt des basses terres, autour du lac Kivu, en direction
du sud, vers la pointe nord du lac Tanganyika, est aujour-
d’hui habitée par de nombreux groupes ethniques diffé-
rents. Les Babembe, Bafuliru, Bahavu, Bahunde, Bahutu,
Bakiga, Banande, Banyanga, Bashi, Batutsi, Bavira, Bayin-
du et Warega, par exemple – tous affirmant être originaires
de l’extérieur de la région. Leurs histoire orales racontent
des migrations, des guerres et même des conquêtes. Par
contraste, les Batwa soulignent le fait qu’ils ne sont origi-
naires de nulle part ailleurs, qu’ils n’ont pas d’histoire de
migration, qu’ils sont le vrai peuple autochtone de cette
région. Les Batwa insistent sur le fait que malgré l’indé-
pendance vis-à-vis des Européens, ils restent un peuple
colonisé, leur processus de décolonisation demeurant
incomplet. Les traditions orales communes à tous les
grands groupes ethniques de la région, ainsi que les histo-
riens occidentaux, s’accordent pour dire que les Batwa
étaient les premiers habitants de la région. L’obligation
pour les chefs locaux d’être ‘intronisés’ par les Batwa, puis
de maintenir une présence permanente de Batwa à leur
cour démontre par la suite à quel degré le statut des Batwa
en tant que premiers habitants est traditionnellement
accepté dans la région. Rituellement, les Batwa ‘donnaient
l’autorisation’ aux derniers arrivants d’utiliser la terre et
légitimaient leurs souverains traditionnels. Bien que de
nos jours l’histoire soit un problème litigieux dans la
région, peu de gens rejetteraient l’idée que les Batwa
étaient les premiers habitants. Même dans les manuels
d’école primaire en Ouganda, les élèves apprennent que
les Batwa (et les Bambuti) étaient les premiers habitants.

Le fait d’être les premiers habitants implique des droits
aux niveaux local et international. Les Batwa sont aujour-
d’hui des participants actifs au mouvement international
pour les droits des peuples autochtones. Les Batwa du
Rwanda ont assisté à la réunion du Groupe de travail des
Nations Unies sur les populations autochtones pour la pre-
mière fois en juillet 1994 et y ont participé régulièrement
depuis. Des représentants de la communauté batwa
congolaise ont aussi rejoint le Groupe de travail en juillet
1998. Dans ces forums, les Batwa ont contribué à une
compréhension internationale des problèmes des autoch-
tones ainsi qu’à l’élaboration d’une politique internationa-
le sur ces questions. 

Ainsi, les organisations autochtones batwa participent
activement à la recherche du respect de leurs droits à leurs
territoires, institutions et pratiques traditionnels, et à la

promotion d’un modèle autochtone de développement et
de conservation sensible du point de vue social et environ-
nemental qui leur permette de maintenir leur identité et
d’avoir plus d’influence sur leur avenir. Le contraste entre
« assimilation » – intégration à la société avec perte d’iden-
tité – et « intégration » – participation comme membres à
part entière de la société tout en gardant leur identité – est
le principal souci des organisations autochtones batwa.

Jusqu’à présent, les gouvernements africains se sont
montrés peu disposés à reconnaître les droits autochtones
dans le cadre ‘droits de l’homme’ des Nations Unies.
Cependant, les exigences croissantes des peuples autoch-
tones quant au contrôle de leurs terres et de leur avenir
sont conformes aux principes et aux exigences d’un Etat
démocratique. La revendication des droits des peuples
autochtones fournit une alternative importante aux conflits
ethniques, offrant la possibilité de négociations et d’ac-
cords constructifs entre les Etats et les peuples. Le but du
mouvement pour les droits des peuples autochtones est de
permettre aux gens de protéger leur avenir sans recourir à
la violence. L’importance de ce phénomène est reconnue
par la plupart des bailleurs de fonds multilatéraux, des
agences internationales de développement et de conserva-
tion, qui ont maintenant des politiques 13 visant à assurer,
au moyen de la consultation et de la participation, que les
communautés autochtones n’aient pas à pâtir de leurs acti-
vités. Cela a eu pour effet d’obliger de nombreux gouver-
nements africains à prendre les droits des peuples
autochtones avec un sérieux accru.

Le présent rapport est écrit sous l’angle aujourd’hui
généralement accepté des droits de l’homme qui veut qu’il
n’y ait aucune excuse au fait de traiter les chasseurs-
cueilleurs et les anciens chasseurs-cueilleurs comme des
‘vestiges’ arriérés et sans intérêt. Leur mode de vie et eux-
mêmes ont droit à autant d’égards et de respect que n’im-
porte quel autre mode de vie. Il n’y avait et il n’y a toujours
rien à condamner dans le nomadisme forestier. Là où la
forêt est encore présente, c’est un mode de vie valable
dans le monde moderne, aussi capable de modernisation et
de développement que tout autre mode de vie. Les Batwa,
ceux qui utilisent la forêt comme ceux qui n’y ont plus
accès, ont droit au respect de leur importance singulière
dans l’histoire de la région en tant que premiers habitants,
et en tant que peuple qui, à la différence de ceux qui sont
venus plus tard, utilisait l’environnement sans le détruire
ou lui causer de sérieux dommages. C’est uniquement
grâce au soin qu’ils ont pris du pays dans le long terme que
les nouveaux venus ont pu avoir de bonnes terres.

En tant que membres individuels d’une minorité eth-
nique distincte, les Batwa ont le droit de s’intégrer dans la
culture ou les cultures majoritaires ou de rester distincts,
selon leur choix. L’exclusion forcée et l’assimilation forcée
dans la culture dominante sont aussi inacceptables l’une
que l’autre. En tant que citoyens des pays dans lesquels ils
vivent, et en tant que citoyens du monde selon les décla-
rations internationales des droits, leurs droits à posséder
des terres et d’autres propriétés, à pouvoir obtenir justice,
à avoir accès à l’éducation, aux services de santé, à l’em-
ploi et à d’autres bénéfices ne doivent en aucun cas être
subordonnés à l’adoption par les Batwa de vêtements, dis-
cours, régime alimentaire, logement, métier, en un mot
d’un style de vie jugé « conforme ».
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Organisation sociale des
chasseurs-cueilleurs

Bien que la vaste majorité des Batwa soit main-
tenant incapables de chasser et de cueillir, leur
ancienne vie de chasseurs-cueilleurs a des
conséquences sur leur organisation sociale et
leur valeurs culturelles contemporaines. Cette

organisation sociale a une dynamique interne distincte qui
influence la façon dont les changements se produisent et
rend certaines adaptations plus possibles que d’autres.

Certaines sociétés de chasseurs-cueilleurs, telles que
celles des peuples Pygmées, ont été caractérisées comme
des sociétés de « retour immédiat ».14 Elles sont mises en
contraste avec les sociétés agricoles, pastorales ou capita-
listes dites de ‘retour différé’ dans lesquelles le travail est
investi sur de longues périodes avant qu’une récolte soit
produite où consommée, où il est organisé de façon hié-
rarchique et où il les biens vitaux sont des possessions
individuelles. 

Les sociétés de « retour immédiat » sont fortement
tournées vers le présent. Les gens obtiennent un retour
immédiat et direct pour leur travail. Ils consomment la
majeure partie de leur production alimentaire le jour où
ils l’obtiennent et gardent rarement des surplus. Ils sont
nomades et voient le mouvement de façon positive. L’or-
ganisation sociale est fondée sur un campement tempo-
raire occupé généralement par quelque 60 personnes
réparties dans une dizaine de huttes rapidement
construites. Les campements doivent pouvoir s’agrandir
ou diminuer de manière à maintenir la viabilité des acti-
vités de chasse et de cueillette ainsi qu’une certaine har-
monie sociale. Une ‘stratégie d’évitement’ – s’éloigner
des gens avec qui l’on est en conflit – est une méthode
commune pour résoudre les problèmes. En général les
Pygmées se servent de leur mobilité pour éviter les pro-
blèmes tels que la faim, la maladie, la domination poli-
tique par leurs voisins agriculteurs ou les différends qui
peuvent s’élever entre eux. 

L’accent est fortement mis sur le partage non réci-
proque obligatoire comme principe moral pour régler l’ap-
parition d’inégalités sociales à l’intérieur du groupe. Par
example, si une personne détient plus que ce dont elle a
momentanément besoin, elle est dans l’obligation morale
de la partager sans rien attendre en retour. D’autres
membres du campement lui réclameront, à grands cris si
nécessaire, leur part. Cette « demande-partage » conduit à
un haut niveau d’égalité sociale et économique. Il y a une
absence notable d’inégalité sociale entre les hommes et les
femmes et entre les anciens et les plus jeunes. N’importe
qui peut faire entendre son avis et suivre ou résister à l’in-
fluence des autres selon son choix. Les relations entre
hommes et femmes dans les sociétés de chasseurs-

cueilleurs dites de retour immédiat sont parmi les plus
égalitaires que l’on connaisse.15

La demande-partage et d’autres « mécanismes de nivel-
lement » assurent le maintien d’une égalité relative entre
tous les membres du campement. Les rôles de « direction
» sont assumés en fonction du contexte : les individus,
femmes ou hommes, dont l’expérience et les capacités sont
reconnues dans un contexte particulier peuvent être démo-
cratiquement acceptés comme ayant quelque autorité dans
ce contexte, par exemple, lors d’expéditions de chasse ou de
cueillette, ou pendant certaines prestations rituelles, ou en
tant que porte-parole en présence de personnes exté-
rieures. Les formes traditionnelles de commandement sont
informelles et fonctionnent sur le principe du consensus –
ce qui est suggéré est accepté en raison de son bon sens.
Des spécialistes dans un domaine peuvent être raillés sans
pitié, on peut s’opposer à eux avec force ou les abandonner
s’ils essayent de prétendre à quelque autorité en dehors de
leurs compétences reconnues.

Dans des contextes modernes, ces valeurs incitent les
gens à rejeter leurs propres leaders et représentants
quand ils considèrent que ces derniers ont outrepassé
leurs compétences, qu’ils n’ont pas consulté ceux qu’ils
représentent, ou qu’ils semblent avoir plus de biens maté-
riels que les autres. Ces valeurs se heurtent aux attentes
que la plupart des institutions modernes ont de leurs « lea-
ders » et peuvent rendre une représentation politique effi-
cace difficile.

Les « institutions » extérieures aiment souvent travailler
avec le « leader » et deviennent méfiantes lorsqu’elles sont
témoins d’antagonismes, de conflits ou de fragmentation, si
plusieurs personnes se présentent comme étant le leader
ou si, au contraire, personne ne souhaite assumer ce rôle.
Lorsque les institutions ne connaissent pas l’organisation
sociale des Batwa, elles se trouvent souvent frustrées dans
leurs efforts de développement.

Les systèmes de valeurs des chasseurs-cueilleurs avec
une économie de retour immédiat limitent le développe-
ment de l’agriculture car les règles de partage de l’excé-
dent de production restreignent l’investissement
nécessaire et les économies. Il arrive que les gens de l’ex-
térieur interprètent cela comme un retard de développe-
ment. Cependant, quand la dégradation de l’environne
-ment n’est pas allée trop loin, les chasseurs-cueilleurs
comme les Pygmées ont une vie plutôt bonne comparée à
celle des agriculteurs.

Les chasseurs-cueilleurs s’efforcent de maintenir une
société « ouverte » – un système social flexible et sans
limites qui met en valeur l’égalité pour tous et qui ne pré-
voit  l’exclusion de personne. Les chasseurs-cueilleurs se
conforment superficiellement aux conventions sociales et
culturelles de l’extérieur afin d’en tirer des ressources.
Cela est clairement le cas pour les Batwa et explique la
diversité des langues qu’ils parlent, tout en reconnaissant
une même origine et une même différence culturelle.16

Modes de vie batwa



Modes de vie contemporains
batwa 

De nos jours, les Batwa se divisent en trois grands
groupes selon leurs pratiques économiques domi-

nantes : forestiers, pêcheurs et potiers.17

Les forestiers – Impunyu

« Depuis le début nous avons toujours vécu dans la
forêt. Comme mon père et mes grands-pères, je vivais
de la chasse et de la cueillette sur cette montagne. Puis
les Bahutu sont venus. Ils ont coupé la forêt pour cul-
tiver la terre. Ils ont continué à couper et à planter jus-
qu’à ce qu’ils aient entouré notre forêt de leurs
champs. Aujourd’hui ils sont arrivés jusqu’à nos
huttes. Au lieu de la forêt, maintenant nous sommes
cernés par des pommes de terres irlandaises! »

Gahut Gahuliro, un Mutwa né vers 1897,  
Muhabura (Ouganda), juillet 1999

Les Batwa de la forêt se nomment eux-même « Impu-
nyu ». It est probable que moins de 7 000 ont de nos

jours, un accès direct et régulier à la forêt. Les adminis-
trateurs forestiers dans les zones concernées soutiennent
que cet accès est illégal. La plupart des Impunyu vivent
maintenant en bordure de la forêt et des zones agricoles
mais utilisent la forêt quotidiennement. Les Impunyu
vivent dans le sud-ouest de l’Ouganda, dans le nord et le
sud du Rwanda et dans de nombreuses parties de la pro-
vince du Kivu en RDC, en particulier autour du parc
national de Kahuzi-Biega. On ne sait pas avec certitude s’il
reste des Impunyu au Burundi.

Les Impunyu sont semi-nomades, se déplaçant d’un
endroit à l’autre mais passant souvent de longues périodes
dans des campements choisis dans les zones forestières et
en dehors de celles-ci. Chassant toutes sortes de petits et
moyens mammifères et ramassant différents tubercules,
des réserves de feuilles et de fruits, du miel et des cham-
pignons suivant les saisons, les Impunyu disposent des ali-
ments essentiels. De plus ils font le commerce des
produits de la forêt avec les fermiers en échange de mar-
chandises, de vivres ou d’argent; ils transforment les pro-
duits de la forêt en objets d’artisanat pour les vendre et
louent leurs services pour des travaux agricoles ou autres. 

Les groupes sont petits, rarement plus de 50 per-
sonnes, souvent rassemblés autour des membres d’un clan
particulier. Quand un membre du clan meurt, la personne
est enterrée et le campement est immédiatement aban-
donné. Une bonne partie de leur religion traditionnelle
est basée sur la forêt et consiste à faire des offrandes dans
certaines grottes, collines, vallées, marais ou arbres sacrés.
Même lorsque ces sites sacrés sont aujourd’hui à l’inté-
rieur des parcs nationaux, les Impunyu continuent de s’y
rendre en secret. On les considère généralement comme
de grands connaisseurs de la vie de la forêt et de l’usage
des plantes médicinales. Bien que l’on sache peu de
choses sur les relations entre hommes et femmes, elles
sont probablement égalitaires, comme c’est le cas dans
d’autres groupes Pygmées.

Chaque clan est collectivement propriétaire d’une par-
tie de la forêt. Bien qu’ils puissent voyager librement dans
les zones des autres, les gens restent souvent dans la zone
de leur propre clan car ils en connaissent mieux les res-
sources. Aujourd’hui de nombreux groupes qui n’ont plus
accès à la forêt restent sur les fermes qui ont investi leurs
terres traditionnelles, où on les traite souvent comme des
squatters ou des locataires, malgré le fait que la terre leur
appartienne en réalité.

Bien qu’ils connaissent les techniques agricoles, les
Impunyu cultivent rarement pour leur propre compte. Le
travail journalier ou le travail en échange de vivres
conviennent mieux à leur style de vie. Les Impunyu sont
bien connus pour mendier, ce qui est souvent considéré
comme une indication de leur statut misérable. Ceci n’est
pas nécessairement vrai. Le fait que les Impunyu men-
dient plus aujourd’hui qu’auparavant traduit plutôt l’état
misérable dans lequel se trouvent leurs forêts, ou le fait
qu’ils n’y ont plus accès. La « demande-partage » (mendi-
cité) est le moyen employé par les Impunyu pour obtenir
des partages de la part des voisins qui ne comprennent pas
ou n’accordent aucune valeur à cette méthode. Le vol de
récoltes est également un moyen, assez rare de nos jours,
que les chasseurs-cueilleurs utilisent pour obtenir un par-
tage de la part de voisins peu coopératifs.

Les pêcheurs

On sait peu de choses sur ces petits groupes. La majo-
rité vit autour du lac Kivu et sur l’île de Idjwi en

RDC ; certains vivent sur les berges du lac Tanganyika et
du lac Rweru. On ne connaît pas leur nombre, mais il ne
devrait pas excéder les 3 000 à 4 000 personnes. Leur
économie est basée sur la proximité de l’eau: ils font le
commerce du poisson en échange de produits fermiers
ou d’argent ; leurs travaux d’artisanat consistent, pour les
hommes à faire des canoës et des pagaies, et pour les
femmes à confectionner des paniers, des petits tapis et
des casiers à poissons. Certains font de la poterie et bon
nombre ont des petites fermes. Selon l’association Batwa
au Kivu, le PIDP, ils ne sont pas autorisés à aller publi-
quement à la pêche car ils n’ont pas de permis de pêche.
Tout comme d’autres Batwa, on les considère comme
étant les premiers habitants de leur région et on leur
demande de participer aux rituels importants de leurs
voisins.

Les potiers

La plupart des Batwa d’aujourd’hui, environ 60 000 à 76
000 personnes, font partie de cette catégorie qui  reflè-

te assez mal les activités de la plupart des Batwa « potiers »
aujourd’hui, mais doit être comprise dans le contexte histo-
rique d’adaptation des Batwa alors que les fermiers immi-
grants et les bergers ont colonisé sans répit leur habitat
forestier.

« Nous étions les chasseurs et sacrificateurs du
roi. Nous chassions le léopard pour le roi. Ni les
Bahutu ni les Batutsi n’avaient le courage de le faire ;
seulement nous, les Batwa. On ne se préoccupait pas
de la terre avant. Nous déménagions après avoir
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passé environ un mois dans un lieu. Nous construi-
sions une nouvelle hutte là où nous nous arrêtions.
Quand d’autres sont venus ils ont commencé à plan-
ter et sont restés là. Même leurs enfants restaient sur
place. Mais nous, nous continuions à nous déplacer.
Nous n’avons pas de terre, nous avons seulement des
poteries. »

Un Mutwa de 40 ans, Myangungu (Burundi), juillet
1999

Au fur et à mesure que de nouveaux arrivants s’instal-
laient dans les forêts batwa et les transformaient en terres
agricoles ou en pâturages, les Batwa diversifiaient leur
activités. En plus de la chasse et de la cueillette, ils allaient
de ferme en ferme, les hommes offrant leurs services en
tant que protecteurs, artisans et ouvriers, tandis que les
femmes travaillaient comme potières. Comme un nombre
croissaant d’immigrants sont arrivés, transformant la forêt
en terres agricoles, il est devenu de plus en plus difficile
pour de nombreux Batwa de trouver de la nourriture sau-
vage et d’autres ressources de la forêt.

Avec la destruction des forêts, les immigrants n’ont
plus dépendu des Batwa pour avoir accès à cet habitat et
à ses produits. Sans l’autonomie économique que la forêt
fournit, les Batwa sont perçus de plus en plus négative-
ment par leurs voisins, leur discrimination devient plus
visible et leur exploitation plus facile et plus fréquente.

Bien que s’installant parfois pour de longues périodes
comme clients ou locataires de fermes particulières, la
plupart des Batwa restaient très mobiles, vivant dans des
huttes de feuillages et de feuilles de bananiers18 et sem-
blaient peu se soucier, jusqu’à une époque récente, du fait
qu’ils n’avaient pas de terre. Tout en maintenant leurs
propres valeurs et leur mode de vie, ces groupes ont adop-
té de plus en plus les langues et les pratiques religieuses
de leurs voisins. Ils partagent leurs noms de clans et leurs
pratiques matrimoniales, et tiennent des rôles de premiè-
re importance pendant les rites en l’honneur des chefs et
les rites de fertilité de la terre.

En général, les Batwa recherchent des protecteurs
aussi riches que possible. Certains sont devenus clients de
chefs, ou mwami. Dans la région du Kivu, en RDC, un
chef sans Batwa à sa cour est considéré comme sans
importance. Dans toute la région, les Batwa ont joué un
rôle crucial dans les structures traditionnelles du pouvoir.
Dans les mythes et les rituels, les Batwa sont présentés
comme ceux qui confèrent sa légitimité au leader. Les
Batwa ont rendu aussi d’importants services aux cours
royales, en tant qu’amuseurs, porteurs de litières, chas-
seurs et messagers, ou espions et guerriers. Certains
Batwa ont reçu des terres en remerciement de leurs ser-
vices de la part d’un mwami, une infime minorité a reçu
le titre de sous-chef, et un groupe, le clan Basyeti du
Rwanda, a été anobli.

En raison de la transformation de la forêt en terres
arables et pâturages, un grand nombre de Batwa en sont
venus à dépendre de la poterie si bien que celle-ci a rem-
placé la forêt et la chasse comme symbole de l’identité
batwa. Le fait que ce soit une activité féminine qui en soit
venue à symboliser leur identité reflète l’importance
croissante des femmes dans l’apport de moyens d’existen-

ce pour le groupe. Avec la mise hors la loi stricte de la
chasse non autorisée et aucune terre à cultiver, la contri-
bution des hommes à l’économie du ménage a diminué
considérablement.

Aujourd’hui les femmes sont le noyau de la vie familia-
le. En général, les mariages sont instables et de nom-
breuses femmes interviewées avaient déjà eu plusieurs
maris. Les enfants restent toujours avec leur mère et
quand celle-ci est malade, ou se trouve dans l’incapacité
de travailler, la famille est à la merci de la faim. Au fur et
à mesure que les hommes perdent leur rôle de soutien de
famille, ils perdent également leur amour-propre et leur
valeur sociale. De nombreuses femmes se plaignent de
l’alcoolisme de leur mari. Les hommes eux se plaignent
d’avoir du mal à garder leurs femmes parce qu’ils sont
trop pauvres pour leur acheter des vêtements ou des
cadeaux.

Perte d’un autre mode de
subsistance, nouvelle crise
d’identité

Au début des années 1970, la plupart des marchés
locaux ont commencé à vendre des récipients pro-

duits industriellement qui sont rapidement devenus popu-
laires. Les potiers Batwa ont réagi en gardant leurs prix
fixes, de ce fait intéressants car bon marché. En consé-
quence de l’inflation, le revenu réel apporté par la poterie
a chuté et les substituts industriels ont gagné une part tou-
jours croissante du marché. Cette chanson de Batwa
rwandais décrit leur situation difficile :

« Ayee - ayee - ayee

L’argile est dure - ayee

L’argile n’a plus de valeur

L’argile me donnait de la viande que je pouvais sou-
vent manger avec d’autres choses

L’argile me donnait du sorgho et je pouvais boire de
la bière de sorgho

L’argile me donnait des haricots et je pouvais très
bien manger avec beaucoup d’autres choses – ayee

Laisse-moi seul, je suis fatigué de la mauvaise valeur
de l’argile

Les tasses et les plats et les poêles en plastique sont
arrivés

Ayeeeeee – » 19

En outre, l’accès à l’argile est devenu de plus en plus
difficile pour beaucoup de Batwa car la pression de la
terre encourage les fermiers à assécher des marécages
argileux pour les cultiver. Les fermiers peuvent tout aussi
bien en interdire l’accès aux Batwa, les obligeant à par-
courir de grandes distances à pied pour trouver de l’argi-
le. D’autres propriétaires terriens font payer pour l’argile.
Au fur et à mesure que la pression sur la ressource locale
augmente, les Batwa sont les premiers à qui l’accès y est
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refusé. Le bois de chauffage vital pour cuire les poteries
et pour cuisiner est un autre exemple. Dans les zones où
la compétition pour la terre et où la dégradation de l’envi-
ronnement sont sérieuses, les Batwa risquent d’être bat-
tus, verbalisés ou emprisonnés s’ils sont pris en train de
ramasser les graminées qui leur sont nécessaires pour
faire cuire les poteries. C’est ainsi que de nombreux
Batwa n’ont plus la possibilité d’en fabriquer.

Aujourd’hui, les Batwa qui continuent de faire des
poteries risquent de devenir de plus en plus pauvres et il
est surprenant qu’ils continuent. Cependant, si l’impor-
tance sociale de la production et de la vente de pots pour
les Batwa est bien comprise, les raisons de sa persistence
deviennent plus claires.

La production de poteries est un processus éminem-
ment social, impliquant toute la communauté. Les enfants
et les adolescents, et parfois les hommes aussi, aident les
femmes à creuser puis ils transportent l’argile humide et
lourde jusqu’au village. La collecte d’argile ou de graminées
pour cuire les pots fournit à chacun une occasion de bavar-
der et crée un sens identitaire et communautaire. Pour les
potiers d’aujourd’hui les récompenses sociales de la poterie
sont aussi importantes que les récompenses pécunières.
Cette dimension sociale s’étend aussi aux non-Batwa.

En raison de leur statut vilipendé dans la société en
général il est difficile pour les Batwa d’approcher les
autres. La vente de poteries fournit un moyen vital d’en-
gager la conversation avec des non-Batwa. Bien que la
conversation ne se conclue pas forcément par une vente,
elle peut entraîner une possibilité de travail ou un
cadeau, ou tout simplement de nouvelles connaissances.
Certains potiers ont raconté avoir donné des pots dans
l’espoir de créer une amitié et de recevoir des cadeaux ou
de l’aide plus tard.

Ainsi, malgré le fait que la poterie soit au total peu ren-
table, elle fournit un accès à des contacts sociaux qui peu-
vent potentiellement rapporter économiquement. La
perte de l’accès à une source d’argile ou de graminées
pour la cuisson des pots a un impact social et économique
dévastateur. De plus en plus de Batwa sont obligés de
dépendre exclusivement d’éventuels travaux journaliers et
de la demande-partage (mendicité) – les deux étant des
sources très incertaines et marginales de revenu, deman-
dant souvent aux gens de travailler seuls ou en groupes
menés par des non-Batwa. 

Aujourd’hui la demande-partage domine dans l’activité
productive de nombreux Batwa. Quelques enfants, en
particulier ceux qui vivent près de centres urbains, com-
mencent à mendier dès l’âge de 4 ou 5 ans. Ils ont plus de
succès que leurs aînés. Certains parents batwa à Kanzen-
ze, au Rwanda, expliquent que leur faim était si grande
qu’ils ont été obligés de manger la peau des bananes qu’ils
gagnaient en travaillant pour les Bahutu. Ils passaient sou-
vent de trois à cinq jours sans manger. Ces parents sont
abandonnés par leurs jeunes enfants qui vont vivre
comme mendiants à la ville à cause de la faim perpétuelle
qui règne à la maison.20 Dans des cas aussi graves, la rare-
té de la nourriture et la misère ont provoqué la destruc-
tion de la famille. Des relations sociales plus courantes
sont aussi tendues, les groupes sociaux sont instables et les
relations de partage se sont effondrées. 

« Avant, quand l’un d’entre nous avait de la vian-
de, nous partagions. Maintenant nous avons si peu
que nous avons du mal à nourrir notre propre
famille. Chacun d’entre nous doit s’occuper de lui-
même. Si tu viens et que nous sommes en train de
manger, nous t’inviterons, mais nous n’avons pas
assez pour te donner à emporter et à préparer pour
ta famille comme avant. »

Un Mutwa de 45 ans, Myangungu (Burundi), 
juillet 1999

Les tensions grandissant les groupes s’amenuisent.
Leur capacité à offrir une résistance unie face à l’expro-
priation, l’exploitation ou la violence diminue, et ils s’en-
foncent dans une spirale d’insécurité, de marginalité,
d’exploitation et de pauvreté croissantes.

Jusqu’à présent l’identité batwa a toujours été bâtie sur
leurs pratiques économiques. Les activités économiques
des premiers hommes, la chasse et l’artisanat, sont deve-
nues largement superflues, et maintenant c’est aussi le cas
de la poterie des femmes. Cela a conduit les Batwa,
hommes et femmes, à faire face à une crise d’identité.

Certaines organisations autochtones batwa tentent de
s’y attaquer. Au Rwanda des efforts sont faits pour venir
en aide aux potiers batwa en représentant les communau-
tés de potiers auprès des responsables lorsque les res-
sources vitales sont menacées, en élaborant de nouveaux
produits et de nouvelles techniques, et en réintégrant des
bâtiments et équipements dans d’anciens projets de sites
de poterie. Une assistance est offerte pour faire la publi-
cité de produits en argile sur les plan local et national. Des
écoles de charpenterie et de couture offrent l’occasion aux
Batwa d’apprendre de nouvelles compétences ayant un
lien avec l’artisanat.

Cependant, une modernisation appropriée des com-
munautés batwa impunyu axées sur la forêt est rejetée
presque par tous. Même la majorité des organisations
autochtones batwa (principalement basées en ville et
venant de communautés non forestières) encouragent
des politiques qui sont très largement assimilationnistes à
leur égard. Aucune pression n’est exercée sur les organi-
sations de conservation ou les services gouvernementaux
responsables dans la région pour qu’ils respectent les
droits fonciers communautaires des Impunyu, leur per-
mettent d’accéder à leurs sites religieux traditionnels
importants, ou leur offrent l’accès à d’autres zones fores-
tières pour chasser et pratiquer la cueillette. La nécessité
de programmes d’embauche adaptés, de la formation
technique et professionnelle et de l’investissement dans
le renforcement des capacités des communautés à se
représenter et à s’organiser elles-mêmes, ne fait l’objet
d’aucune attention.

Variations entre les Batwa des
différents pays

Les différences les plus importantes se trouvent entre
les Batwa des pays de l’est (Burundi, Rwanda et

Ouganda) et les Batwa de la région du Kivu en RDC. Les
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pays de l’est sont dominés par des groupes proches des
Bahutu et des Batutsi tandis que la région du Kivu en
RDC est caractérisée par une grande variété de groupes
ethniques. La discrimination envers les Batwa de la RDC
est fondée sur leur association avec la ‘vie sauvage’, et leur
mode de vie nomade et non agricole plutôt que sur les res-
trictions alimentaires soulignées par les populations bahu-
tu et batutsi. Cependant, des pratiques de ségrégation
discriminatoires, des stéréotypes négatifs et un déni des
droits similaires se produisent partout.

Les militants batwa21 pensent que les principales dif-
férences résultent du fait que les Batwa de RDC ont un
meilleur accès à la forêt. Les Batwa de la RDC ont plus
confiance en leurs coutumes et leur culture parce qu’ils
sont encore nombreux à dépendre de la chasse et de la
cueillette. Ceci leur offre une plus grande indépendance
vis-à-vis de leurs voisins et une plus grande possibilité
d’éviter les situations d’exploitation ou d’abus. Au Burun-
di, au Rwanda et de plus en plus en Ouganda, les Batwa
sont beaucoup plus sédentaires depuis qu’on leur refuse
le droit de chasser et de cueillir. Cela les rend plus
dépendants des autres groupes et leurs mouvements sui-
vent d’autres gens et des occasions de travail plutôt que
le gibier et les nourritures sauvages.

La dépendance et l’attachement croissants à d’autres
groupes ethniques ont entre autres pour conséquences
l’acculturation des Batwa aux groupes ethniques domi-
nants qui les entourent. De nombreux Batwa du Burun-
di et du Rwanda ressentent une confusion si grande à
propos de leur identité qu’ils ne peuvent pas concevoir
qu’il soit possible d’échapper à leur image négative créée
par la discrimination, la marginalisation et l’extrême pau-
vreté dont ils souffrent. Bon nombre d’entre eux veulent
s’assimiler à la culture dominante, et acceptent le portrait
négatif qui est fait de leur mode de vie traditionnel. On
peut se demander cependant si un nombre vraiment
significatif de Batwa se sont assimilés où que ce soit dans
la région. En RDC, davantage de Batwa sont restés atta-
chés à leur mode de vie traditionnel et sont moins inté-
ressés par les programmes d’assimilation. 

Le succès du christianisme chez les Batwa d’Ougan-
da, du Rwanda et du Burundi montre bien cet intérêt
porté à l’assimilation et ne se ressent pas en RDC.
Cependant, même dans l’Eglise, la discrimination est si
profondément enracinée qu’il est rare que des Batwa se
trouvent profondément engagés dans la théologie ou
dans l’organisation de l’Eglise. Leur pauvreté les incite
aussi à suivre telle ou telle Eglise pour obtenir des béné-
fices concrets, plutôt que par réflexion et conviction per-
sonnelle.22

Les cycles de violence communautaire terrifiante vécus
au Rwanda et au Burundi ont profondément traumatisé et
intimidé les Batwa. Les Batwa tentent de rester politique-
ment neutres mais ils ont des difficultés à garder une posi-
tion indépendante et passent d’un côté à l’autre en
fonction des événements, et de ceux qui leur offrent le
plus de sécurité. Les Batwa de la RDC arrivent mieux à
garder leur indépendance parce qu’ils ont toujours un peu
d’autonomie. Cependant, la durée du conflit dans ce pays
risque d’avoir des conséquences graves.

Bien que l’on dise que tous les hommes sont égaux
devant la loi, il est rare en pratique qu’un Mutwa puisse

réellement porter plainte devant les tribunaux. Au Burun-
di et au Rwanda, la plupart des Batwa sont trop intimidés
pour agir contre ceux qui leur font du tort,23 alors que les
Batwa de la RDC sont connus pour s’occuper eux-mêmes
du châtiment de ceux qui leur ont porté préjudice, car ils
disent que les autorités ne s’occupent pas d’eux.

Le contexte juridique des droits
des Batwa

Tous les pays de la région sont parties à la Charte afri-
caine des droits de l’homme et des peuples (la Char-

te). Le Burundi, le Rwanda, la RDC et l’Ouganda sont
parties à la Convention internationale sur l’élimination de
toutes les formes de discrimination raciale, au Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques et au Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels. Cependant, aucun de ces pays n’est partie à la
Convention no 169 de l’OIT relative aux peuples autoch-
tones et tribaux dans les pays indépendants qui constitue
la base de la législation internationale en matière de droits
de l’homme pour la protection des peuples autochtones.
Aucun de ces gouvernements n’a de politique claire en ce
qui concerne les Batwa.

D’après l’expérience de l’auteur, les efforts déployés
en faveur des Batwa à l’instigation de l’Etat sont dus à des
fonctionnaires consciencieux qui prennent individuelle-
ment les mesures qui sont en leur pouvoir pour aider et
assister les Batwa à faire valoir leurs droits en tant que
citoyens, et non à l’application coordonnée au plan natio-
nal des lois existantes en vue d’assurer l’égalité pour tous.
Cette négligence est liée à l’incapacité à donner suite aux
engagements inscrits dans la Convention internationale
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination
raciale en ce qui concerne les Batwa. Une des consé-
quences est que les départements gouvernementaux qui
sont officiellement concernés par les communautés
Batwa (en particulier les ministères liés à la forêt et à la
faune et leurs services) s’abstiennent de procéder à des
consultations sérieuses au profit de politiques d’assimila-
tion. Le soutien dépend en effet fréquemment de la
façon dont les Batwa renoncent à leurs valeurs tradition-
nelles et à leur mode de vie en échange d’une vie agrico-
le sédentaire, ce qui est contraire au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques.  L’application totale
et efficace de ces conventions serait un grand pas vers le
traitement d’une grande partie des problèmes rencontrés
par les Batwa. 

Les conditions économiques et sociales sont dures
pour la plupart des citoyens de ces pays et les problèmes
que rencontrent les Batwa doivent être compris dans ce
contexte. Ces Etats ont subi récemment, ou sont encore
impliqués dans des guerres et des conflits civils majeurs
qui ont eu un prix économique et humain énorme et qui
ont mené à de terribles violations des droits de l’homme.
Les problèmes abondent pour les gens de cette région
mais les Batwa y sont largement reconnus comme l’une
des communautés les plus pauvres et les plus vulné-
rables. Cela est dû au fait que la discrimination aggrave
la pauvreté.



Au Rwanda et au Burundi, en raison des conflits eth-
niques entre certains Bahutu et Batutsi, des tentatives
sérieuses sont mises en place afin de diminuer l’impor-
tance de l’ethnicité. C’est une avancée très positive et les
Batwa expliquent qu’ils ont l’impression que la discrimi-
nation venant du public et des hauts responsables a consi-
dérablement diminué ces dernières années. Malgré cela
ils disent aussi que les simples préjugés restent un pro-
blème majeur et qu’en pratique on continue à leur refu-
ser les droits et avantages qu’on accorde à leurs voisins
non-Batwa.

Les Etats de la région ont besoin d’améliorer l’efficaci-
té des mesures qu’ils prennent pour appliquer la Conven-
tion internationale sur l’élimination de toutes les formes
de discrimination raciale et pour combattre les préjugés et
la discrimination dont les Batwa font l’objet. Le gouver-
nement du Burundi a créé un précédent important en
apportant son soutien exemplaire à la représentation des
Batwa au gouvernement. Une Mutwa est la représentante
nationale d’une circonscription multi-ethnique à l’Assem-
blée du Burundi. L’organisation rwandaise batwa CAUR-
WA s’est récemment mise d’accord avec le ministère de
l’Intérieur afin d’établir une équipe commune pour for-
mer les responsables locaux aux problèmes spécifiques
des Batwa. Beaucoup plus d’actions positives de ce type
auraient besoin d’être entreprises dans la région le plus
rapidement possible. La ratification et l’application de la
Convention no 169 de l’OIT et l’application de la Déclara-
tion des Nations Unies sur les droits des minorités mon-
treraient clairement la détermination des Etats à mettre
un terme à la discrimination raciale et ethnique dont les
Batwa sont victimes.

◗
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« Ils nous insultent parce que nous ne mangeons
pas de la nourriture convenable. Avant nous étions
ignorants, nous mangions des animaux sauvages.
Les Bahutu nous ont répudiés. Tout ce qu’ils nous
donnaient ne pouvait leur être rendu ; la nourritu-
re, les assiettes, la bière. Ils versaient de la bière
dans nos mains! Aujourd’hui peu à peu nous
sommes mieux tolérés. Il y a longtemps que nous
avons arrêté de chasser. Mais parce que nous
n’avons pas de maisons, d’autres ne nous respectent
toujours pas. Ils nous considèrent tout simplement
comme des animaux. »

Une Mutwa âgée de 35 ans, Burundi, juillet 1999

La discrimination contre les Batwa revêt trois
formes principales : les stéréotypes négatifs, la
ségrégation et le déni des droits. Au mépris de
la Convention internationale sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination raciale,

ces types de discrimination vis-à-vis des peuples autoch-
tones sont courants et représentent un problème grave
dans un certain nombre de pays d’Afrique.24 Les chasseurs-
cueilleurs et les anciens chasseurs-cueilleurs sont parmi
ceux qui subissent les types les plus graves de discrimina-
tion ethnique en Afrique aujourd’hui – principalement de
minuscules minorités qui sont reconnues par elles-mêmes
et par leurs voisins comme étant la véritable population
autochtone, descendants des premiers habitants des zones
qu’ils occupent. En contraste avec les points de vue locaux
populaires, des études comparatives montrent que la dis-
crimination est très grave et très dommageable lorsque les
chasseurs-cueilleurs ont perdu presque toute possibilité de
vivre de la chasse et de la cueillette, et ont, dans une large
mesure, adopté le mode de vie de leurs voisins. La discri-
mination est bien plus un problème à la campagne qu’en
ville et est principalement le fait des populations locales, y
compris des fonctionnaires locaux.25 La situation des Batwa
en est un exemple cruel.

Les stéréotypes négatifs

En général, leurs voisins pasteurs et agriculteurs asso-
cient étroitement les chasseurs-cueilleurs à la vie sau-

vage, à la brousse inculte. Tout comme la vie sauvage, les
Batwa sont méprisés mais aussi craints. Ils sont assez com-
munément considérés comme des sous-hommes, des gens
qui sont comme des animaux dont la sexualité n’est pas
limitée par des interdits culturels; des gens qui, comme
des animaux insatiables, se nourrissent d’aliments écœu-

rants et tabous; qui sont incapables de ressentir la
moindre honte ou décence; des gens qui sont capables de
tout. Ils ne sont bons que pour des emplois sales et fasti-
dieux et sont identifiables par leur attitude et  leur petite
taille.26 Ces stéréotypes, impliquant une infériorité physio-
logique et innée, sont caractéristiques d’idéologies racistes
présentes dans le monde entier.

En certains endroits, notamment au Rwanda, où faire
référence à des différences ethniques est contraire à la
politique du gouvernement, la discrimination s’exprime
plus personnellement à travers des expressions significa-
tives et est justifiée de manière croissante en faisant réfé-
rence à des stéréotypes négatifs et non plus à l’identité
ethnique. Le fait de ne pas s’asseoir près d’un Mutwa sera
justifié en expliquant qu’ils sont sales ; celui de refuser un
mariage avec un Mutwa, par l’idée qu’ils sont probable-
ment incestueux et amoraux. On affirme aussi que les
Batwa ne cultivent pas la terre parce qu’ils sont paresseux. 

Qu’il y ait ou qu’il n’y ait pas d’interdits sur l’usage des
étiquettes ethniques, et au mépris de la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale, ces stéréotypes blessants sont explicites et
formulés publiquement dans l’attitude qu’ont les gens
envers les Batwa.27 Des noms stigmatisants sont fréquem-
ment utilisés pour parler des Batwa, tels que Abayanda 28

(ceux qui volent), Abashenzi (ceux qui ne sont pas civili-
sés), ou Abashezi (ceux qui pratiquent la sorcellerie),
Gutyoza (ceux qui sont méprisés), Intarima (ceux qui sont
incapables de cultiver), Abaryantama (ceux qui mangent
du mouton) ou Abaterampango (ceux qui mangent de l’an-
tilope, considérée comme nourriture répugnante), etc.
Dans les mythes, et surtout les rituels, le mode de vie de
chasseur des Batwa est dépeint comme immoral et dépra-
vé,29 et les Batwa ne sont ni entièrement humains ni entiè-
rement des êtres sociaux. De telles attitudes ont un effet
profond sur le statut des Batwa dans la société en général :
leurs droits sont déniés depuis la première occupation
parce qu’ils ne sont pas considérés comme de vraies per-
sonnes, et ceci sert de base à bien d’autres abus envers eux.

En affirmant l’infériorité des Batwa de manière stéréo-
typée, leurs voisins affirment leur propre supériorité. De
nombreux Batwa sont si intimidés par la puissance et le
grand nombre de leurs voisins qu’ils n’osent pas protester
ouvertement, bien qu’ils soient contre cette vision d’eux-
mêmes. Certains essayent même de l’utiliser à leur propre
avantage. En encourageant leurs voisins à avoir pitié
d’eux, ils améliorent la réussite de la mendicité. Certains
Batwa, en feignant l’ignorance ou la stupidité, peuvent
chercher à éviter des responsabilités ou des obligations
qui les gênent. 

La discrimination : 
le problème majeur



En de nombreux endroits, la grande pauvreté des
Batwa a conduit à une rupture des relations sociales, aug-
mentant les tensions entre les époux et entre les groupes
sociaux très instables. De nombreux Batwa ont intériorisé
en partie ces stéréotypes négatifs qui sont sans cesse ren-
forcés par l’attitude discriminatoire de leurs plus riches
voisins. Ils cherchent à s’assimiler en adoptant les signes
extérieurs du statut de ces derniers : porter de nouveaux
vêtements, faire des travaux agricoles et vivre dans des
maisons de brique. Cependant, il est rare que leurs voisins
les acceptent même après tous ces efforts.

Les non-Africains ont aussi créé des stéréotypes eth-
niques à l’encontre des Batwa. De nombreux défenseurs
des animaux, en Europe et en Amérique du Nord, ont
fabriqué l’image de Batwa braconniers, principalement de
gorilles. Ceci a de terribles conséquences pour les Batwa
vivant près des parcs nationaux : ils sont sans cesse persé-
cutés par les gardes des parcs.

La discrimination existe aussi entre Batwa. Un Mutwa
qui a acquis une certaine richesse ou un meilleur statut
peut renoncer à son identité batwa. Des communautés
entières au Burundi ayant acquis des terres et des loge-
ments décents se sentent offensées si on les nomme
Batwa, et n’acceptent que le terme Abaterambere, qui
signifie « ceux qui se développent ». C’est ainsi que ces
Batwa contribuent à la perception négative que l’on a des
autres Batwa et acceptent le déterminisme des clichés
négatifs.

La ségrégation

Parmi les populations de la région des Grands Lacs, qui
sont apparentées aux Bahutu et aux Batutsi, le trait qui

est le plus souvent relevé comme répugnant chez les
Batwa est qu’ils enfreignent l’interdiction de manger du
mouton. Le proverbe rwandais « on ne doit pas mélanger
les moutons et les chèvres » explique ce thème et est uti-
lisé comme justificatif de la ségrégation des Batwa. Dans
d’autres endroits, la ségrégation des Batwa est justifiée par
le fait qu’ils sont associés au nomadisme forestier, qui est
considéré comme un mode d’existence proche de celui
des animaux. Malgré des accentuations idéologiques dif-
férentes, les types de ségrégation pratiqués par les voisins
des Batwa sont semblables et tout aussi extrêmes.

D’autres ne mangent ni ne boivent avec eux, ne se
marient pas avec eux, ne leur permettent pas de s’appro-
cher de trop près, ni de s’asseoir à côté d’eux sur le même
banc30 ou de toucher les instruments de cuisine ou les
couverts. Ils doivent vivre à l’écart, puiser l’eau en aval des
autres, rester aux limites des espaces publics et, lorsqu’ils
vendent des marchandises sur les marchés, ils doivent
s’asseoir à l’écart des autres vendeurs.

Le déni des droits

Le droit de chasser et de cueillir

Malgré le soutien juridique apporté par la Charte afri-
caine, le Pacte international relatif aux droits écono-

miques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif

aux droits civils et politiques, la Déclaration sur les droits
des personnes appartenant à des minorités nationales ou
ethniques, religieuses et linguistiques, ou la Convention no

169 de l’OIT demandant aux Etats de respecter, de proté-
ger et de promouvoir l’intégrité de l’identité des minorités
et des peuples autochtones, les chasseurs-cueilleurs
voient leur droit de chasser et de cueillir largement refu-
sé.31 C’est un problème majeur pour les Batwa que l’on
empêche de chasser et de cueillir dans la majeure partie
de ce qui reste de forêt sur leurs terres ancestrales. Bien
que le droit de chasser soit aussi refusé à d’autres groupes
ethniques, cette interdiction a un effet qui ne peut être
comparé à celui produit sur les Batwa qui vivent dans la
forêt. La chasse et les activités connexes sont au centre de
l’identité culturelle, économique et religieuse des Batwa
Impunyu, alors que ce n’est pas le cas pour leurs voisins.

Le droit à la reconnaissance de leur
égalité 

En règle générale, l’Etat ne reconnaît pas les Batwa au
même titre que les autres citoyens.32 Les gouverne-

ments de la région n’ont pas pris de mesures efficaces
pour veiller à ce que les Batwa puissent jouir des « droits
et libertés reconnus et garantis dans la présente Charte
sans distinction aucune, notamment de race, d’ethnie, ...,
de naissance ou de toute autre situation » comme le pré-
voit l’article 2 de la Charte africaine.33

Dans tous les pays où vivent des Batwa, la plupart de
leurs voisins possèdent des actes de naissance pour leurs
enfants ; ils ont presque tous une carte d’identité, des
fiches de santé et d’autres documents montrant leur rela-
tion avec l’Etat. Cependant, les Batwa possèdent rare-
ment ces documents. Les chiffres des recensements des
populations batwa sont rarement complets ou exacts.34 En
quelque sorte, chaque enfant batwa est marginalisé dès sa
naissance ; et à chaque étape de sa vie, la discrimination,
la pauvreté et l’exclusion dont il souffre le marginalise
encore un peu plus du reste de la société. Dans certains
cas, les Batwa, particulièrement les locataires, n’ont pas
droit à la liberté de mouvement et d’association, et leur
propriétaires profitent de leur travail et de leurs autres
capacités. Bien que la chose soit en grande partie illégale,
elle se produit aussi chez les Pygmées d’Afrique du
Centre.35 Bon nombre de Batwa se sentent comme une
communauté apatride à l’intérieur d’un Etat, car ils sont
fréquemment sans carte d’identité, sans terre, sans accès
à l’éducation ou à la justice.

Les droits individuels des Batwa sont extrêmement
faibles. Les abus à leur encontre sont fréquents et ceux
qui les commettent échappent à la justice en toute
impunité.36 Certains ne voient rien de mal à prendre les
biens de Batwa, par la force ou de manière frauduleuse,
disant qu’ils les ont  simplement pris mais jamais qu’ils
les ont volés. Les Batwa se défendent rarement avec
efficacité devant les tribunaux et obtiennent rarement
justice quand ils ont été victimes de violations de leurs
droits. De telles inégalités évidentes montrent à quel
point les Batwa ne bénéficient pas des mêmes droits et
libertés fondamentaux que les autres groupes ethniques
de la région des Grands Lacs.
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Le droit aux mêmes critères de justice
que les autres

Bien que tous les Etats de la région soient parties à la
Charte africaine,37 de nombreux Batwa sont dans l’in-

capacité de jouir pleinement de leur droit à l’égalité
devant la loi, à un procès public, équitable et impartial, à
un recours effectif devant la justice, à être présumés inno-
cents jusqu’à ce que leur culpabilité ait été établie, et à
être protégés contre les interférences ou les attaques arbi-
traires.

Les erreurs judiciaires sont fréquemment signalées
dans les documents sur les Batwa.38 Dans les cas extrêmes,
des responsables locaux s’associent avec les fermiers dans
le but d’exproprier les Batwa, ou de couvrir de graves abus
commis à leur encontre.39 Les Batwa disent souvent qu’ils
ont besoin de l’appui d’un non-Batwa pour soutenir leur
plaintes auprès des autorités avant qu’une action ne soit
ouverte en leur nom. Intenter un procès à un voisin
demande plus de courage et de ressources qu’un Batwa
n’en peut souvent rassembler. Dans tous les pays, des
Batwa racontent qu’ils ont été menacés par ceux qui vio-
lent leurs droits en faisant référence à leur absence de sta-
tut officiel. Parce que bien souvent ils n’ont pas de carte
d’identité, les gens prétendent qu’on peut leur faire n’im-
porte quoi et que personne n’écoutera leurs plaintes. Un
Mutwa observe: « Quand un Mutwa meurt, c’est comme
si c’était un chien qui venait de mourir. Tout le monde s’en
moque et personne ne réagit. »

Le droit aux soins de santé

La grande majorité des Batwa dépendent entièrement
de la médecine traditionnelle quand ils sont malades.

Il y a trois raisons principales à cela.40 Tout d’abord, les
Batwa sont réputés pour leurs connaissances des traite-
ments des maladies par les herbes et autres moyens. Leur
médecine traditionnelle est efficace pour certaines mala-
dies, mais pas pour toutes. La raison pour laquelle ce
savoir traditionnel existe encore est en partie due à la dif-
ficulté qu’ont les Batwa à obtenir des soins médicaux
modernes. 

La deuxième raison est que la plupart des Batwa n’ont
ni argent ni documents de santé officiels. Pour se rendre
dans les centres médicaux il faut avoir une carte de santé,
payer pour la consultation et l’ordonnance coûte cher. Les
guérisseurs traditionnels acceptent souvent des objets ou
des services. Même au Burundi, où les personnes particu-
lièrement « vulnérables » ont droit à une aide médicale
gratuite, les Batwa sont rarement au courant de leurs
droits et n’en sont informés qu’exceptionnellement par
des professionnels de la santé. Aucun des Batwa rencon-
trés par l’auteur au Burundi ne possédait de carte de santé
spéciale permettant d’obtenir un traitement gratuit. Les
membres les plus vulnérables des autres communautés en
avaient une. 

Cela nous amène à la troisième raison - la discrimina-
tion envers les Batwa. Les Batwa sont régulièrement
tenus à l’écart des programmes et des projets de santé.41 Il
est notoire que les campagnes de vaccination ne tiennent
pas compte des communautés batwa, particulièrement si

elles sont dans des zones difficiles d’accès. Quand les
Batwa parviennent à se procurer de l’argent pour un trai-
tement et qu’ils vont dans un centre médical, particulière-
ment dans les zones rurales, ils font souvent l’objet
d’humiliations de la part du personnel soignant et des
autres patients. Certains Batwa racontent qu’ils n’ont pas
le droit d’aller dans les salles d’attente, qu’ils ne peuvent
pas s’asseoir sur les bancs avec les autres malades, qu’ils
sont souvent la cible d’insultes et de tourments et qu’on
peut les oublier jusqu’à ce que toutes les autres personnes
aient été soignées ; et il arrive même qu’on les renvoie s’il
est trop tard. 

Les organisations PIDP et CAURWA enquêtent
actuellement sur les possibilités d’élaborer un système
d’agents de santé communautaires batwa pour faire le lien
entre les services nationaux de santé et les communautés
locales. Les activités des agents de santé communautaires
pourraient être combinées avec celles des guérisseurs tra-
ditionnels dans le but de permettre aux Batwa de choisir
la façon dont ils veulent être soignés.

Le droit à l’éducation et à l’emploi

L’accès à l’éducation est un problème majeur pour bien
des Batwa. Moins de 0,5 % d’entre eux achèvent leurs
études secondaires. Depuis l’époque coloniale, l’éduca-
tion a toujours été un privilège. C’est généralement dans
les zones où les autres groupes ethniques ont déjà reçu
une bonne éducation que les Batwa commencent à aller à
l’école, et même là, les enfants batwa ne restent qu’une
année ou deux. Rares sont ceux qui finissent le premier
cycle. L’importance des événements culturels, tels que la
saison du miel, ou le ramassage de l’argile, n’est jamais
prise en compte dans la rédaction des emplois du temps
ou des programmes d’études, même dans les écoles pour
les communautés batwa.

En règle générale, très peu de Batwa peuvent s’offrir
une scolarité. Quelques écoles dirigées par l’Eglise pren-
nent des enfants Batwa à condition que leurs parents
aillent à l’église. Là, les enfants batwa reçoivent souvent
un petit soutien financier ou matériel et ils sont un peu
moins victimes de mauvais traitements et de harcèlement
que dans les écoles publiques en raison de l’éthique égali-
taire chrétienne. Pourtant la plupart des Batwa n’ont pas
accès à ces écoles et en dehors de ces zones, il est rare de
trouver des Batwa à l’école. 

Les gens qui vivent dans une pauvreté extrême dépen-
dent le plus souvent des efforts fournis par chaque
membre de la famille pour trouver de la nourriture chaque
jour. Les enfants, et en particulier les adolescents, sont
souvent de très bons fournisseurs. Dans les situations d’ex-
trême pauvreté chez les Batwa, de très jeunes enfants sont
envoyés avec les plus grands mendier sur les places des
marchés, dans les stations de taxi et autres endroits très
fréquentés. De nombreuses familles très pauvres ne peu-
vent se permettre de perdre une contribution importante
à l’économie du ménage ; elles ne peuvent pas non plus
payer les frais de scolarité, acheter les manuels, stylos et
uniformes ni fournir le repas du midi. « Comment pour-
rions-nous étudier quand nos estomacs sont vides? » est
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une phrase qui revient souvent dans la bouche des enfants
batwa à qui on demande pourquoi ils ne vont pas à l’école. 

Les Batwa qui arrivent à trouver de l’argent pour pou-
voir être admis à l’école souffrent souvent de discrimina-
tion, de brimades et de persécutions. Il arrive que leur sac
contenant leur casse-croûte soit fouillé par d’autres élèves
pour voir s’ils mangent de la nourriture taboue. Les
enfants des autres groupes ethniques qui deviennent trop
amicaux avec les Batwa sont brimés et critiqués par leurs
pairs. Le seul fait d’être vu en train de manger avec un
Batwa peut signifier le rejet de sa propre communauté. Il
existe de nombreux cas où les autres enfants ne jouent pas
avec les Batwa, pas plus qu’ils ne mangent ni ne s’assoient
avec eux pour déjeuner. 

Une fois en classe les élèves d’un autre groupe eth-
nique refusent souvent de partager un banc avec eux.
Beaucoup d’écoles ont des bancs spéciaux exclusivement
réservés aux élèves batwa, où ils s’assoient souvent à trois
ou quatre au lieu de deux par banc comme le font les
autres enfants. Les enfants batwa sont toujours une faible
minorité et deviennent souvent malheureux et découragés
en raison de la discrimination et des brimades dont ils
souffrent. Il arrive que les professeurs ne montrent aucu-
ne sympathie envers les Batwa et ne prennent aucune
sanction contre les autres élèves qui les maltraitent. Cer-
tains même y participent. Une jeune fille du Burundi
raconte comment elle a été profondément affectée par les
actions d’un professeur :

« J’avais un professeur horrible en P3 (troisième
année d’école primaire). Un jour, je suis arrivée en
retard. Il m’a demandé pourquoi j’étais en retard et
je le lui ai dit. Il m’a renvoyée à la maison. Quand il
m’a rappelée, il m’a battue si fort que j’ai pleuré
toute la journée.  Il m’a dit que je n’aurais plus qu’à
devenir mendiante comme tous les autres Batwa,
puis il m’a renvoyée à nouveau à la maison.  Même
maintenant, quand je le vois, j’ai très peur. »

Une jeune Mutwa de 16 ans,  juillet 1999

Ces conditions ont contribué à créer une grande dis-
parité entre le niveau d’éducation des Batwa et celui des
membres d’autres groupes ethniques. Même l’obtention
d’une éducation complète ne suffit pas pour échapper à
la discrimination. Les voisins de Batwa ayant reçu une
éducation en bonne et due forme s’assoient plus facile-
ment à côté d’eux, et parfois même boivent avec eux,
mais la discrimination n’en subsiste pas moins. Ils ne
trouvent pas de travail lorsque des gens d’autres groupes
ethniques sont aussi candidats, leurs collègues gardent
leurs distances en les invitant rarement à leurs réunions
informelles, et font la discrimination entre un Mutwa et
des personnes d’autres groupes ethniques lorsqu’il s’agit
de promotion ou d’avantages liés au travail, comme la
poursuite des études. Par voie de conséquence, il est rare
pour un Batwa d’avoir un emploi salarié régulier.  Il en
résulte que cette discrimination dans l’emploi, l’éduca-
tion et la formation, renforce le mythe de leur manque
d’intelligence et d’aptitudes.  

Les associations autochtones batwa travaillant actuel-
lement dans la région reconnaissent que l’éducation sera
cruciale pour la création effective de rôles nouveaux et

positifs pour les Batwa dans la société moderne.  Elles
étudient différentes stratégies pour y parvenir. Au Burun-
di, l’alphabétisation des adultes et l’éducation des enfants
sont les activités centrales des organisations batwa émer-
gentes. La solidarité communautaire créée par la forma-
tion de centres d’alphabétisation pour adultes au niveau
des villages a fourni un véhicule prometteur pour
d’autres initiatives de développement à orientation com-
munautaire.42

Le droit de déterminer son propre
avenir

En violation de l’article 22 de la Charte africaine, l’idée
fondamentale de la plupart des gouvernements et des

ONG pour la politique de développement des Batwa et
des autres peuples Pygmées est profondément discrimi-
natoire envers leur culture et leurs valeurs traditionnelles.
On considère souvent que le développement des Batwa va
de pair avec la cessation de leurs pratiques de partage et
de mobilité et avec l’abandon de leur savoir et de leur
technologie traditionnels. Les activités traditionnelles des
Batwa, comme la chasse, la cueillette, le partage et le
nomadisme, sont souvent perçues, à tort, comme repré-
sentant un stade inférieur de l’évolution sociale, condui-
sant à des famines et à des privations constantes. Ces
suppositions ne sont pas confirmées par les études sur les
Pygmées chasseurs-cueilleurs, qui montrent qu’ils ont une
meilleure alimentation que la plupart des autres peuples
de l’Afrique subsaharienne.

L’idée de moderniser la technologie de la chasse et de
la cueillette est écartée d’emblée. Alors qu’on encourage
les paysans à acheter des charrues et des pesticides, les
pasteurs à agrandir leurs troupeaux, à les vacciner et à les
décontaminer, on empêche activement les Batwa qui
continuent à chasser et à faire la cueillette d’obtenir des
armes et des munitions adéquates pour remplacer leurs
lances, leurs arcs et leurs flèches. Alors qu’on encourage
les fermiers à vendre leurs récoltes, les gardiens de trou-
peaux leurs bétails et leurs chèvres et que les pêcheurs
peuvent vendre leurs prises, on ne permet pas aux Batwa
de chasser légalement et de vendre la viande du gibier
qu’ils abattent. Quelles que soient les justifications invo-
quées, tout cela implique clairement une discrimination
contre le mode de vie traditionnel des Batwa.

Les stéréotypes négatifs sur les Batwa sont si profon-
dément ancrés qu’il est rare que les organisations qui pro-
clament le « développement », « l’intégration » ou «
l’assimilation » des Batwa les consultent, parce qu’ils sont
considérés comme « arriérés » et sans opinion valant la
peine d’être entendue. Les solutions sont planifiées et
imposées de l’extérieur, très fréquemment par des non-
Batwa vivant dans les centres urbains. Dans certaines
régions, les Eglises rivalisent entre elles dans leur effort
pour convertir et « fixer » les Batwa.

Ces initiatives ne font fréquemment que substituer, à la
dépendance envers les fermiers, la dépendance envers
une autre institution extérieure. De telles entreprises peu-
vent avoir de sérieuses conséquences pour les Batwa. Les
communautés se divisent, de faux leaders émergent, sou-
tenus par ces projets, opposant les ‘progressistes’ aux « tra-
ditionalistes », utilisant les bénéfices de ceux-ci pour en
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favoriser certains et en isoler d’autres, parfois causant l’ef-
fondrement de leur organisation sociale.

Lorsque les Batwa se mettent à cultiver, il en résulte
invariablement un accroissement de tension avec les cul-
tivateurs voisins. Ceux-ci n’ont rien à gagner et tout à
perdre de la conversion d’une main-d’œuvre sans terre en
fermiers indépendants. Les conflits avec les voisins sem-
blent accompagner toute initiative de développement
visant à aider les Batwa.  Les conditions économiques sont
difficiles aujourd’hui pour la majorité de la population
rurale de la région, beaucoup de voisins des Batwa sont
pauvres également, et ils sont indignés par des actions
qu’ils perçoivent comme du favoritisme.

« Chaque fois que nous obtenons de l’aide, cela
provoque de la jalousie et des problèmes avec nos
voisins. Une fois nous avons eu du savon et des cou-
vertures et nos voisins nous ont menacés en disant
qu’ils n’achèteraient plus nos pots parce que le gou-
vernement nous aidait. »

Une Mutwa de 30 ans, Burundi, juillet 1999

La pression économique ressentie dans de nombreuses
communautés rurales conduit à la jalousie envers les
Batwa qui peuvent alors devenir les boucs émissaires de
toutes les frustrations. Fréquemment les voisins s’ingé-
nient à faire échouer des projets en créant des problèmes
administratifs pour des Batwa, en particulier pour des lea-
ders de communautés et même pour des directeurs de
projets.  Les voisins ou les administrateurs locaux font
souvent pression sur les organisations pour obtenir le
contrôle de la distribution d’avantages tels que terre,
houes, machettes, graines, matériaux de construction,
médicaments et livres d’école, de manière à tirer avantage
du manque d’aptitude au calcul des Batwa, et soutirer tout
ce qu’ils peuvent. Les Batwa qui réussissent sont sujets à
des mauvais traitements et des intimidations verbales et
physiques, à la confiscation de leurs terres et au vol fla-
grant, souvent avec la collusion des autorités locales.43

Cette situation n’est pas spécifique aux Batwa, elle a des
parallèles parmi d’autres populations autochtones comme
les San d’Afrique australe et les Pygmées Baka du Came-
roun. Un leader d’une communauté batwa au Burundi
raconte : 

« Nous ne pouvons accuser les hautes autorités de
nous maltraiter, non. Les problèmes viennent tous
des autorités locales. Le “chef de colline” (chef de
l’administration locale) essaye d’arrêter tout ce que
nous faisons. Il espère que les Batwa n’apprendront
jamais à écrire. Il veut que nous restions dans notre
misère comme des mendiants. Il envoie des gens, des
fonctionnaires, pour nous arrêter sans aucune rai-
son. Pour ma part, je suis une de ses victimes favo-
rites : il suffit que j’aille de l’autre côté de la colline
pour être arrêté. »

Un Mutwa de 40 ans, Burundi, juillet 1999

Des étrangers sans scrupules se servent de la condition
misérable des Batwa pour obtenir des fonds qu’ils empo-
chent. Cela est malheureusement commun, et les Batwa
sont devenus extrêmement méfiants envers les non-Batwa

qui prétendent vouloir les aider. Les Batwa veulent claire-
ment être impliqués à tous les niveaux de leur développe-
ment.

Les associations autochtones batwa insistent, à juste
titre, sur l’importance d’évaluer précisément les besoins et
priorités des Batwa d’après leur propre point de vue,
d’élaborer des projets et de trouver des solutions en
accord avec les Batwa concernés, de construire à l’inté-
rieur même de la communauté la capacité de planifier,
gérer et évaluer les actions entreprises en leur nom. En
travaillant sur des petits projets, ils mettent au point des
approches qui tiennent compte de la situation particulière
de chaque communauté. 

La plupart des initiatives de développement se sont jus-
qu’à maintenant concentrées sur les besoins pratiques des
Batwa, en apportant des réponses aux difficultés rencon-
trées au jour le jour, provenant de leur pauvreté et de leur
bas statut dans la société.

Un point de vue focalisé sur la santé, l’école, les
semences, les outils et l’habitat n’est cependant pas suffi-
sant pour fournir une aide pratique aux Batwa. Ces initia-
tives mettent souvent au rang d’activités secondaires les
intérêts à plus long terme des Batwa. Peu d’intérêt est
manifesté pour la formation à long terme des communau-
tés batwa et de leurs membres en vue de leur développe-
ment, ou pour aider les Batwa à obtenir des cartes
d’identité, ou pour servir d’intermédiaire avec les autorités
dans des affaires de terre et de justice, ou pour investir
dans des programmes d’éducation contre les préjugés eth-
niques et les stéréotypes négatifs dans l’ensemble de la
communauté. 

Les associations autochtones batwa essaient de
répondre à ces besoins à long terme ainsi qu’à ceux à court
terme. Avant la guerre au Rwanda, les associations batwa
locales avaient construit une école de menuiserie et une
école de couture pour les jeunes batwa, et formé des
troupes de danse qui se produisaient dans de nombreux
endroits du pays. Pendant l’Année internationale des
populations autochtones (1993), une journée célébrant la
culture batwa a été organisée à Kigali avec une transmis-
sion en direct de Radio Rwanda. La défense des droits
continue à être une activité majeure. Les représentants
d’organisations batwa passent beaucoup de temps à expli-
quer aux fonctionnaires locaux et nationaux, et aux orga-
nisations internationales, la triste situation à laquelle leur
peuple est confronté, et font des pétitions ou servent d’in-
termédiaires au nom de communautés spécifiques et de
particuliers.  

Les droits fonciers

Au mépris flagrant de la Charte africaine44 le déni des
droits fonciers des chasseurs cueilleurs est presque

universel en Afrique, bien que ces droits aient été recon-
nus dans d’autres parties du monde comme l’Australie et
le Canada. La chasse et la cueillette sont souvent considé-
rées comme écologiquement non viables, ou comme un
usage rétrograde et non économique de la terre. La terre
utilisée de cette manière est considérée comme dispo-
nible, et est librement, voire sans ménagements, prise,
sans aucune considération des droits de propriété des
chasseurs-cueilleurs. L’idée largement répandue, et forte-
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ment discriminatoire, est que la chasse et la cueillette ne
sont pas un usage légitime de la terre et ne confèrent pas
de droits à son occupation continue. Cela contraste avec la
vision largement répandue que l’agriculture, et parfois
aussi l’élevage, constituent un usage légitime de la terre
pour lequel les occupants peuvent réclamer des droits
exclusifs et ne peuvent pas être dépossédés irrégulière-
ment et sans obtenir réparation.

Beaucoup de communautés Batwa conçoivent leur
droit à la terre en terme de droit collectif, à titre plus sou-
vent clanique qu’individuel. Ceci est spécialement vrai
pour les Batwa vivant en forêt. La faiblesse des respon-
sables Batwa a rendu difficile l’organisation d’une résis-
tance contre l’empiètement des étrangers sur la terre
possédée en commun, spécialement quand cette terre est
constituée de forêt. Le droit collectif à la terre n’est pas
reconnu dans le droit foncier actuel dans la région.45 Seuls
des particuliers ou des institutions officiellement recon-
nues peuvent demander des titres de propriété foncière.
De plus, les règlements relatifs à l’occupation continue
dans les demandes de titres fonciers font une discrimina-
tion envers les Batwa nomades en ne tenant pas compte
du fait que la majeure partie de leur terre semble être
inoccupée la plupart du temps. 

On continue à refuser aux Batwa le même accès à la
terre qu’aux autres peuples. Aujourd’hui, la majorité
d’entre eux est sans terre; ils sont relégués comme loca-
taires ou squatters sur des terres qui appartiennent à
d’autres particuliers, à des Eglises ou au gouvernement.
S’ils possèdent quelque terre, ce n’est souvent que celle
où se trouve leur maison. En Ouganda (en 1995), 82 %
des Batwa étaient entièrement sans terre, et ceux qui en
possédaient la trouvaient insuffisante pour leurs besoins
alimentaires.46 Au Rwanda (en 1993), seulement 1,6 % des
Batwa avaient suffisamment de terre pour cultiver.47 C’est
seulement de manière exceptionnelle que des Batwa ont
été inclus dans la redistribution des terres après l’indé-
pendance. La plupart des terres toujours occupées par les
Batwa l’étaient déjà avant l’indépendance.

Dans le passé, des Batwa avaient reçu de la terre des
chefs et des chefs de lignage pour services rendus.
Quelques communautés batwa créèrent même leurs
propres terres de culture par débroussaillage dans la forêt.
Aujourd’hui plusieurs de ces communautés restent sur
une petite partie de leur terre originelle. Il a cependant
été difficile pour les Batwa de garder leur terre, même
quand ils possédaient des droits reconnus.

La région montagneuse habitée par les Batwa est
extrêmement fertile et convient très bien à l’agriculture. Il
s’est produit une migration si intense de fermiers que ces
régions ont une des plus fortes densités de population de
l’Afrique rurale. La compétition pour la terre est féroce.
Une très petite partie reste inexploitée et les propriétés
sont distribuées inégalement entre les groupes de fer-
miers et de pasteurs. Avec de telles pressions sur la terre,
les Batwa sont des victimes faciles pour l’expropriation.
Cela peut arriver de plusieurs façons :

● Expulsion de la terre appartenant aux Batwa. Il arrive
que l’expulsion ait lieu, à la suite de collusion entre
des organismes donateurs internationaux, les
gouvernements nationaux et les fonctionnaires locaux,

lors de la création de parcs nationaux dans lesquels les
intérêts de la faune ont priorité sur les intérêts des
propriétaires traditionnels batwa de la terre (voir
section suivante). 

Beaucoup de Batwa sont locataires de fermes privées.
Comme les installations des fermiers s’agrandissent et
que la demande de terre s’intensifie, les endroits
occupés par les locataires sont récupérés pour
pourvoir aux besoins des parents des propriétaires des
terres. Les locataires batwa sont systématiquement les
premiers à être expulsés. Les Batwa ressentent
souvent cela comme une injustice, surtout quand ils
résident sur place depuis de nombreuses années.
Beaucoup refusent de partir, provoquant des conflits
dans lesquels les probabilités de succès penchent
lourdement en leur défaveur.

● Effritement par empiètement, intimidation et vol. A
travers toute la région, des communautés batwa
pourvues de terres racontent fréquemment comment
des voisins étendent les limites de leurs champs pour
incorporer la terre batwa, particulièrement si cette
terre est forestière ou en jachère. 
Cela est souvent fait subtilement et sur de longues
périodes, mais peut aussi se produire par
intermittence, souvent avec menaces et intimidations.
Ce n’est qu’exceptionnellement que les Batwa qui
perdent leur terre de cette manière vont se plaindre
aux autorités locales. Ils ne pensent pas qu’on leur
donnera la possibilité de se faire entendre. Dans
certains cas les autorités locales sont elles-mêmes
impliquées dans la guerre d’usure.48 Quand des
fermiers locaux entrent en collusion avec les autorités
locales, le vol direct de terre est commun.

● Effritement par la « vente » de terre. Bien qu’à
l’origine des Batwa aient possédé suffisamment de
terres cultivables pour leurs besoins, comme leur
population s’est accrue – souvent en raison de
locataires expulsés et d’autres parents batwa sans terre
venus chercher refuge chez eux – la terre cultivable
disponible pour chaque famille a diminué. Quand les
Batwa n’ont plus assez de terre pour se nourrir toute
l’année, ils sont exposés au cercle vicieux de la famine
et de la perte de terre. 

Généralement, les Batwa qui sont dans cette situation
souffrent d’une grande faim durant la période juste
avant la moisson quand les récoltes mûrissent encore,
et quand les provisions de l’année précédente sont
épuisées. Les voisins qui convoitent leur terre
viennent dans la colonie batwa avec des moutons ou
des bananes et les persuadent de vendre ou de leur
accorder le droit d’utiliser la terre en échange de
nourriture. De cette façon de nombreuses
communautés batwa ont perdu toutes leurs terres
cultivables. Dans d’autres endroits, il arrive que de
l’alcool soit fourni en abondance aux propriétaires
batwa pour leur faire accepter de vendre leur terre,
souvent pour une bouchée de pain. Il est probable
que dans des circonstances sociales et économiques



moins éprouvantes, ils ne se laisseraient pas si
facilement persuader d’abandonner leur terre.

Au Burundi plusieurs Batwa ont décrit un processus
similaire dans le système judiciaire. Si une personne
déclarée coupable d’un délit n’a pas d’argent pour payer
l’amende, il est possible que les autorités locales vendent
une partie de sa terre pour obtenir l’argent. Cela a com-
mencé apparemment pendant la période coloniale quand
ceux qui ne pouvaient pas payer les taxes eurent leur terre
confisquée. La pression intense sur la terre au Burundi
aujourd’hui a entraîné de façon croissante l’emprisonne-
ment de gens sous de faux prétextes.

« Nous avons trop de problèmes. On nous accuse
toujours de choses qu’on n’a pas faites. Ils ne nous
écoutent pas. Le Mutwa a toujours tort. Comme
nous n’avons jamais assez d’argent pour payer les
amendes nous devons vendre des parcelles de terre
pour nous libérer. »

Un Mutwa de 40 ans, Burundi, juillet 1999

Plusieurs Batwa interviewés par l’auteur ont fourni des
témoignages identiques. Les fermiers désireux d’acquérir
la terre des Batwa fabriquent des griefs pour faire arrêter
le propriétaire de la terre. Souvent, en utilisant des
contacts à l’intérieur de l’administration locale, le fermier
s’assure de la culpabilité du Mutwa. Une fois qu’une
amende a été prononcée, le fermier peut être sûr que le
Mutwa sera incapable de payer, ce qui lui fournit l’oppor-
tunité d’obtenir légalement la terre qu’il convoite.

Leur analphabétisme et leur pauvreté, s’ajoutant à la
discrimination qu’ils doivent affronter, sont de grandes
barrières empêchant les Batwa d’obtenir un accès équi-
table à la justice. Il est clair que les Batwa gagneraient à
pouvoir disposer d’un réseau local d’avocats africains pour
les aider à défendre leurs droits et donner un soutien juri-
dique à des activités de défense de leurs droits qui pour-
raient exposer des particuliers ou des organisations à
certains risques.

◗
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Le cas ougandais

« La forêt est notre nourriture, notre vie. »

Déclaration d’un Batwa en Ouganda à des chercheurs
du parc national.49

Le sort récent des dernières parcelles de forêt
dans la partie sud-ouest de l’Ouganda où
vivent des Batwa est un exemple de la maniè-
re dont les gouvernements et les organisations
internationales marginalisent les Batwa et pra-

tiquent la discrimination à leur encontre quand les res-
sources sont rares et précieuses. L’établissement des parcs
nationaux de Bwindi et Mgahinga dans le sud-ouest de
l’Ouganda en 1990 est le cas le plus récent d’aliénation
forcée des forêts des Batwa, et a été bien documenté.50

L’histoire de ce processus illustre les difficultés que les
Batwa rencontrent en s’opposant à des groupes plus puis-
sants qui convoitent leur forêt.

L’histoire des Batwa à Kigezi-
Bufumbira, dans le sud-ouest
de l’Ouganda

D’après des documents historiques et l’histoire orale,
seuls les Batwa habitaient cette région jusqu’au

moins au milieu du seizième siècle. Les Batwa étaient
pour la plupart des chasseurs-cueilleurs forestiers, bien
que certains aient peut-être vécu dans des milieux mixtes
de savane et de forêt-lacs. On considérait alors cette
région comme la frontière nord du territoire de l’Etat
pré-colonial du Rwanda. Selon les droits fonciers des rois
batutsi du Rwanda, ces forêts de haute altitude, alors
connues sous le nom de « domaine des cloches » (d’après
les cloches des colliers que portaient les chiens des
Batwa) appartenaient aux Batwa. Les Batwa payaient leur
tribut à la cour du roi avec de l’ivoire et des peaux d’ani-
maux. On leur donnait aussi le droit de réclamer un
péage aux caravanes qui traversaient leur territoire et des
paiements en nourriture et en bière aux fermiers qui
empiétaient sur la forêt.

Vers 1750, au moins neuf clans Kiga Bahutu s’étaient
installés dans cette région pour fuir le gouvernement
batutsi du Rwanda. C’est à ces clans que les Batwa reven-
diquent leur affiliation, et non à ceux qui arrivèrent par la
suite et qui vivent dans la région aujourd’hui. Les conflits

entre Bahutu augmentèrent avec le nombre de nouveaux
arrivants et les archers batwa acquirent une importance
cruciale pour beaucoup de chefs de lignages résistant à
ceux qui les envahissaient. 

Les premiers Batutsi étaient arrivés dans cette zone
après 1550. Tant qu’ils reconnaissaient les Batwa comme
propriétaires de la forêt en altitude, ils recevaient un tri-
but de ceux-ci en tant que représentants du roi des Batut-
si du Rwanda. Mpama, un prince batutsi, fut envoyé pour
gouverner la région frontalière au nord, appelée Bufum-
bira, dans les années 1830; il arriva avec une force militai-
re substantielle qui comportait des archers batwa. Quatre
des colonies modernes batwa au Bufumbira aujourd’hui
sont descendantes des guerriers batwa qui vinrent du
Rwanda avec Mpama.

Il y avait peu d’unité parmi les clans bahutu et ils réagi-
rent différemment face à la conquête. Certains acceptè-
rent le gouvernement batutsi, d’autres résistèrent. Durant
la seconde moitié du dix-neuvième siècle, les accrochages
et les pillages furent fréquents. Les Batwa jouèrent un
rôle décisif dans ces conflits et les Batutsi n’auraient pas
pu établir ou garder le Bufumbira sans leur soutien.51

Dans la dernière moitié du dix-neuvième siècle et au
début du vingtième, des Batwa avaient acquis des rangs
importants dans les cours royales et on leur donnait des
terres cultivables. Dans l’est du Bufumbira, les Batwa
réclamaient un tribut des Bahutu qui les entouraient et en
donnaient un aux Batutsi royaux à Busanza. Des individus
comme Semasaka, un Mutwa riche et puissant, devinrent
connus et furent respectés de tous. A la fin du dix-neuviè-
me siècle, une Mutwa âgée qui représentait ces clans exi-
gea pour son fils, la main de la fille du sous-chef mututsi
local.  Elle demanda également que la soeur du prince
Nyindo – qui gouvernait le Bufumbira au nom de son père
vivant lui au Rwanda – épouseât un Mutwa. Les Batutsi ne
firent cependant aucun cas de ces demandes. 

Les Batwa en furent offensés et prirent les armes. Ils
infligèrent une défaite au sous-chef et étendirent leur
domination sur la plupart du Bufumbira. Le prince Nyin-
do ne parvenant pas à venir à bout de la rébellion fit appel
aux Belges auxquels il avait fait allégeance en 1898.
Confrontés à des armes à feu pour la première fois, les
Batwa s’enfuirent dans la forêt. 

Un autre Mutwa, Basebya, créa aussi des difficultés aux
Batutsi, en menant contre eux des raids entre 1896 et
1910. Des documents montrent que les Bahutu à l’est et
certains au nord de Kisoro lui payèrent un tribut en 1905.
Il attaqua les quartiers généraux des Batutsi en 1905 et
1906. Semasaka fut tué à la bataille de 1905.

Les Rwandais demandèrent l’aide des Belges pour

La préservation de la
forêt et les Batwa



vaincre Basebya et ses hommes. Malgré leur supériorité
en armes et en nombre, ils échouèrent à cause des tac-
tiques de guérilla des Batwa. En 1910, les Batutsi captu-
rèrent Basebya par traîtrise. Ils l’invitèrent à une fête,
l’enivrèrent, l’attachèrent et le transportèrent à la capitale
rwandaise. Les Allemands l’exécutèrent en 1911.

Les Britanniques établirent leur domination sur la
région de Bufumbira-Kigesi en 1912 et confirmèrent
Nyindo comme leader, mais assujetti à eux. Encouragé par
les Allemands, Nyindo se rebella sans succès contre les
Britanniques avec le soutien des Batwa. Un autre chef
employa aussi les archers batwa dans une résistance féro-
ce contre les Britanniques. Cependant, ils furent aussi
vaincus.

La création des parcs nationaux

Dans les années 1930, la culture des terres et l’abatta-
ge des arbres avaient considérablement réduit les

territoires de forêt des Batwa et ceux-ci devinrent de plus
en plus dépendants des fermiers pour la nourriture et la
terre. Au fur et à mesure que les fermiers perdaient leur
peur de la forêt et de ses esprits, et qu’ils n’avaient plus
besoin des Batwa comme guides, médiateurs et protec-
teurs, leur mépris pour ces derniers grandissait et les bar-
rières sociales devenaient plus rigides entre eux. 

Pendant la même période, la protection coloniale des
forêts de Bwindi, Mgahinga et Echuya commença.  Le
département des forêts indexa52 ces terres comme
«réserves forestières », y compris une réserve de gorilles à
Mgahinga.  On ne tint pas compte du fait que les Batwa
étaient les propriétaires traditionnels de ces terres, mais
ceux-ci en conservèrent l’usage pour la chasse et la
cueillette. L’indexation protégeait les forêts contre l’em-
piètement des agriculteurs qui, sinon, auraient pu les
détruire.

Entre 1971 et 1984, sous le régime d’Idi Amin, l’Etat
ne tint pas compte des forêts. La chasse commerciale à
grande échelle, l’extraction de bois et des exploitations
minières eurent lieu. Certains indices portent à croire que
la majorité de ceux qui s’adonnaient à ces activités com-
merciales n’étaient pas Batwa. Entre 1987 et 1990, la
majorité des braconniers n’auraient pas été des Batwa.53

Pour les autres groupes, la forêt représente une source
supplémentaire de revenus. Pour les Batwa, elle repré-
sente leurs moyens d’existence, et leurs activités sont cen-
trées sur la subsistance quotidienne plutôt que sur
l’exploitation intensive. Contrairement aux stéréotypes
populaires, les Batwa affirment ne pas chasser le gorille
qui est un animal tabou.54 La cohabitation entre les Batwa
et les gorilles dans ces forêts avait bien fonctionné pen-
dant des siècles, comme en témoigne la présence des
gorilles encore aujourd’hui.

Malgré l’indexation de leurs forêts, les Batwa conti-
nuèrent à considérer les forêts de Bwindi, Mgahinga et
Echuya comme leur appartenant. Toutefois, avec la
transformation de Bwindi et de Mgahinga en parcs
nationaux sous l’administration des parcs nationaux
d’Ouganda en 1991, les Batwa commencèrent à se
rendre compte d’ à quel point ils avaient perdu leurs
terres et leurs ressources.

Pris entre les fermiers qui les méprisent et les exploi-
tent, et les écologistes qui ont mis fin à leur style de vie en
tant que chasseurs-cueilleurs forestiers, l’économie des
Batwa basée sur la forêt est devenue inefficace. Ne pou-
vant plus exercer leurs aptitudes ni obtenir ouvertement
les produits de la forêt, les Batwa ont perdu leur place
dans l’économie locale. Ils sont devenus ouvriers agricoles
occasionnels ou porteurs de condition inférieure, mal
payés, et beaucoup se rabattent sur la demande partage
(mendicité) pour soutenir leurs familles.

En contraste avec la grande majorité des expulsions
vécues par les Batwa, certains ont reçu une compensation
financière dans ce cas précis. Deux familles batwa qui
avaient des terrains à l’intérieur de la réserve ont reçu une
compensation. Un autre groupe n’a reçu qu’une compen-
sation partielle. Certains se sont vu refuser compensation
parce que les fonds avaient été utilisés pour des paiements
à des non-Batwa. Les membres d’au moins cinq groupes
batwa n’ont reçu aucune compensation. Il y en a qui se
sont plaints aux autorités des parcs mais la majorité ne l’a
pas fait. A l’époque de l’enquête pour identifier les alloca-
taires, plusieurs Batwa de la forêt travaillaient et cam-
paient dans les fermes d’autres groupes. Bien qu’ils se
trouvent sur leurs terres ancestrales, ils furent considérés
comme squatters sans terre ou comme ouvriers et ne
reçurent aucune compensation.55 Ce sont leurs
employeurs qui en reçurent une pour des huttes batwa
qui se trouvaient sur la terre sur laquelle ils avaient empié-
tée. D’autres Batwa ne vivaient pas à l’intérieur du parc à
l’époque bien qu’ils le considèrent comme le centre de
leur territoire ancestral. Ils ne reçurent pas de compensa-
tion. À Mgahinga, le processus fut si intimident qu’ au
moins cinq ménages batwa fuirent la région pour la sécu-
rité relative du Rwanda et du Zaïre. 

Les fermiers qui avaient détruit la forêt pour créer des
fermes depuis l’indexation des années 1930 obtinrent la
reconnaissance de leurs droits fonciers et la plus grande
partie des compensations disponibles. Les Batwa, qui pos-
sédaient la forêt et y avaient vécu pendant des générations
sans la détruire, ni elle ni sa faune, ne reçurent de com-
pensation que s’ils s’étaient conduits comme des fermiers
et avaient détruit une partie de la forêt pour y faire des
champs. Il s’agit là d’un cas classique d’absence de prise
en compte des droits fonciers des chasseurs-cueilleurs par
les agences locales, nationales et internationales. Le
concept de droits fonciers communautaires n’a pas été
pris en considération par ceux qui établissaient les parcs
nationaux. Même une fois mis au courant de cet état de
choses par l’étude qu’ils avaient commandée,56 les parcs
n’ont pas pris de mesure efficace pour restituer les terres
des Batwa. Ces derniers ont été expropriés sans ménage-
ments alors que seuls ceux qui accomplissaient des activi-
tés destructrices obtenaient des compensations.

Le bailleur de fonds international (la Banque Mondia-
le) avait une politique57 qui obligeait « l’emprunteur »
(l’Ouganda) à évaluer l’impact que pouvaient avoir les
parcs sur les peuples autochtones et à aider les gens qui
pouvaient être affectés par les interventions financées par
la Banque Mondiale. Malgré les exigences formelles de
procéder à une « consultation préalable significative » et
d’une « participation informée », il faudra attendre 1995,
c’est-à-dire quatre ans aprés les expulsions, pour qu’une
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évaluation de la situation des Batwa soit effectuée. Celle-
ci fournit une excellente vue d’ensemble de l’incidence
des parcs sur les Batwa.58 Elle comprend une série de
recommandations, donnant aux Batwa des droits d’usage
sur certaines ressources dans les parcs, des droits de pas-
sage vers les sites sacrés, l’attribution de forêts et de terres
cultivables à des communautés expulsées, ainsi qu’une
aide en matière de création de capacités, d’éducation, de
santé et d’économie. Ces recommandations sérieuses et
pratiques auraient pu aller loin en ouvrant aux commu-
nautés batwa expulsées la perspective d’un futur viable.
Mais la pratique n’était pas assortie à la politique. 

Malgré une disposition 59 de la loi ougandaise permet-
tant aux Batwa d’utiliser, et même de vivre à l’intérieur du
parc national, et la recommandation en vue d’une telle
action,60 aucun droit n’a été accordé aux Batwa. Un projet
« à usage multiple » a été établi pour affronter ce problè-
me, mais n’a pas permis d’inclure les Batwa. Tous les
comités constitués pour gérer l’utilisation de la forêt par la
population locale auraient été entièrement composés de
non-Batwa. En refusant les Batwa comme membres, ces
associations empêchèrent effectivement ces derniers
d’obtenir un accès légal aux produits de la forêt. 

Les efforts du Mgahinga and Bwindi Impenetrable
Forest Trust pour aider les Batwa expulsés ont été contrés
par leurs voisins, qui prétendaient que ce serait du favori-
tisme. Loin d’être favorisés, en fait, les Batwa sont per-
dants. Les autres activités mises en place dans l’intention
de produire de nouvelles formes de revenu pour les com-
munautés expulsées dépendaient de la formation d’asso-
ciations locales. Sans aucune éducation, les Batwa étaient
incapables de former leurs propres associations ou d’obte-
nir leur admission dans les associations non-Batwa. Les
revenus considérables générés par le tourisme, surtout
pour voir les gorilles, sont partagés avec les communautés
locales qui reçoivent 20 % du total. Cependant l’argent
n’est distribué aux comités locaux que pour des projets
spécifiques. Les Batwa n’étant pas membres de ces comi-
tés ils ne peuvent pas en obtenir les bénéfices. Le manque
d’investissement pour aider les Batwa à se représenter
eux-mêmes a eu pour résultat que leur avenir leur est
dicté de l’extérieur. A moins que les Batwa ne soient
encouragés à se représenter eux-mêmes, les futures tenta-
tives pour les aider seront mal venues, inappropriées et
potentiellement nuisibles.

Huit ans après l’expulsion, et quatre ans après l’étude
recommandant de façon urgente une telle action, les
Batwa n’ont toujours pas reçu de terres pour s’installer. Ils
restent pour une grande partie d’entre eux dans des
fermes, sur des terres de l’Etat et de l’Eglise comme
squatters, locataires et ouvriers agricoles. Sans atouts ni
moyens de production indépendants, la vie est devenue
considérablement plus dure pour eux. Malgré l’interdic-
tion d’accéder à la forêt, la majorité des Batwa l’utilisent
toujours pour leur subsistance vitale et leurs activités reli-
gieuses. Ils risquent la prison ou des amendes s’ils sont
pris, mais leur dépendance envers la forêt est si fonda-
mentale à leur mode de vie qu’on ne peut pas s’attendre à
ce qu’ils restent éloignés d’elle. Les Batwa récoltent tou-
jours du miel et des légumes de saison, posent des pièges
pour attraper du petit gibier, cueillent des herbes médici-
nales et d’autres produits de la forêt (lianes pour les

cordes, bambou, etc.) et visitent les sites sacrés ancestraux
pour les rituels et pour faire des offrandes. Selon les auto-
rités du parc il s’est révélé impossible d’empêcher les
Batwa d’utiliser la forêt malgré les gardes militaires et les
patrouilles régulières. Les Batwa se sentent persécutés
par cette négation de leurs droits, et admettent rarement
aujourd’hui utiliser la forêt. Beaucoup refusent de vivre
trop près de la forêt de peur d’être persécutés quand les
preuves qu’ils y ont chassé sont découvertes dans le parc.

Pour l’emploi aussi, les Batwa sont marginalisés. Aucun
Batwa ne travaille au parc national de Mgahinga et seule-
ment deux sont employés à Bwindi. Un programme d’em-
ploi clair et positif serait utile aux Batwa, mais les autorités
du parc disent que quand elles font paraître des offres de
travail, les Batwa ne se présentent pas. Ces autorités
admettent aussi que les non-Batwa locaux n’aiment pas
travailler avec les Batwa, à moins qu’ils ne soient guides.
Toutefois, Mgahinga est de petite taille et les autorités du
parc n’ont désormais plus besoin de guides batwa dans
leurs patrouilles.

En Ouganda, on prétend que les Batwa représentent
une menace importante pour les gorilles, malgré le fait
qu’ils ont coexisté avec eux jusqu’en 1991. En fait, le
contraire  est vrai. La préservation des gorilles est une
menace importante pour les Batwa et le droit des gorilles
à une terre protégée est revendiqué de façon constante au
détriment des droits des Batwa. C’est aussi le cas au
Rwanda et en RDC où les Batwa ont encore été stéréoty-
pés comme braconniers. Des personnes, spécialement du
Nord, supposent que parce que les Batwa sont chasseurs,
ils chassent tout. Aucun groupe batwa connu ne mange de
gorille, et les données disponibles laissent à penser qu’ils
ne l’ont jamais fait.61 Pourtant ils sont souvent représentés
comme des chasseurs de gorilles. De tels stéréotypes sont
utilisés pour justifier l’exclusion des Batwa des parcs
nationaux. Beaucoup de communautés batwa expulsées
mènent des existences persécutées, étant constamment
accusées lorsque l’on découvre des éléments de preuve de
chasse dans les parcs, alors que ceux qui commandent des
trophées d’animaux font rarement l’objet d’enquêtes et ne
sont pas poursuivis. 

Des protecteurs d’animaux, européens ou nord-améri-
cains, trop enthousiastes, sont largement responsables de
l’image qui a été créée des Batwa comme braconniers de
gorilles. Le film hollywoodien bien connu Gorilles dans la
brume (1988) a donné cette image des Batwa. Autour du
parc de Kahuzi-Biega en RDC, les Batwa locaux préten-
dent que des chasseurs non-Batwa, les autorités du parc
inclues, exploitent cette image des Batwa pour détourner
l’attention de leurs propres activités de braconnage.

Le parc national de Kahuzi-
Biega (RDC)

De la fin des années 1960 et jusqu’en 1975, 580
familles batwa (de 3 000 à 6 000 personnes) vivant

dans les régions de forêts en altitude furent violemment
expulsées par l’Institut zaïrois pour la conservation de la
nature (IZCN).62 Il n’y avait pas eu de consultation préa-
lable et aucune disposition ne fut prise pour aider les
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familles expulsées à trouver de la terre ou d’autres sources
de revenus. D’un seul coup leur culture, leurs pratiques
spirituelles et leur mode de vie furent détruits. Le coût
humain a été énorme pour les Batwa. Aujourd’hui, on
estime que 50 % de ceux qui ont été expulsés de la forêt
sont morts, et parmi ceux qui restent la mortalité infanti-
le est beaucoup plus élevée que dans les autres groupes.63

« Depuis que nous avons été expulsés de nos terres,
la mort nous poursuit. Nous enterrons des gens
presque tous les jours. Le village se vide. Nous allons
vers l’extinction. Maintenant toutes les personnes
âgées sont mortes. Notre culture meurt aussi. »

Un Mutwa de Kalehe (RDC)64

Malgré des siècles de cohabitation avec la faune de la
forêt, les autorités gérant le parc national nouvellement
créé considèrent que les Batwa sont une menace majeure,
simplement parce qu’ils y sont parfaitement à l’aise. Le
personnel du parc pense qu’on doit empêcher les Batwa
de chasser et les soupçonnent quand ils trouvent des ani-
maux tués. En conséquence, les Batwa qui ont prétendu-
ment enfreint le règlement du parc sont souvent sujets à
des traitements cruels et inhumains, à titre dissuasif.

Barume, dont le récit a servi de base à cette présenta-
tion,65 fut l’avocat de la défense de quatre Batwa accusés
en août 1995 d’avoir tué un des gorilles les plus connus,
Maheshe. Les autorités du parc lui dirent que les quatre
Batwa seraient sévèrement punis afin que les autres
Batwa cessent d’aller chasser dans le parc. Bien qu’ils
aient été arrêtés sur la foi de rumeurs sans fondement et
qu’ils n’aient cessé de proclamer leur innocence, ces
Batwa ont passé onze mois en prison avant d’être jugés.
Pendant ces onze mois, ils ont été périodiquement battus
et torturés. Barume raconte :

« L’endroit était horrible, il ressemblait à un
camp de concentration. Tous les prisonniers avaient
l’air d’être en mauvaise santé et affamés. L’auteur a
emmené ses quatre clients twa dehors mais ils sem-
blaient avoir perdu l’usage de la parole. Une sub-
stance verte poussait sur leur peau. L’un d’entre eux
souffrait d’une blessure sérieusement infectée.
Quelques jours plus tard, l’un d’entre eux avait
retrouvé la parole et a raconté comment ils avaient
été gravement torturés pour les faire avouer.  Il a dit
qu’ils ne parvenaient pas à obtenir de la nourriture
parce que beaucoup de prisonniers ne voulaient pas
partager avec eux du fait qu’ils étaient Pygmées,
sales et non civilisés. En outre, même leurs familles
ne pouvaient leur rendre visite. »66

Pendant leur procès, les Batwa n’ont pas eu la possibi-
lité de contester le accusations ; leur détention au secret
et la torture dont ils ont fait l’objet les avaient empêchés
d’organiser leur défense.67 Bien qu’ils aient eu droit à une
assistance judiciaire gratuite,68 le juge ne fit aucun effort
pour la leur assurer. Cependant, le procureur ne put prou-
ver leur culpabilité et les Batwa furent relâchés.

Les torts subis par les Batwa expulsés de la forêt sont
scandaleux. Soustraire des régions à une exploitation
humaine dans le but de les préserver revient à traiter les

symptômes de la dégradation de l’environnement et non
ses causes. Cela sert seulement à aggraver la souffrance et
n’est pas efficace à long terme. Dans leur hâte de proté-
ger et de conserver la biodiversité les planificateurs de la
conservation de la nature ont peu fait pour inspirer la
confiance parmi les peuples les plus affectés par leurs
actions. 

En guise de consultation, on a trop souvent informé les
Batwa des décisions officielles, plutôt que de développer
un véritable dialogue ou une participation dans les pro-
cessus de décisions. La désaffection apparente des popu-
lations locales à l’égard de la conservation est
probablement le principal facteur qui empêche d’accom-
plir une conservation durable. Les Batwa sont les plus
affectés, les moins soutenus et les derniers à bénéficier
d’initiatives visant à fournir des revenus parallèles ou des
compensations. Les possibilités que recèlerait une éven-
tuelle association des Batwa aux mesures pour protéger
leur environnement ont été ignorées. On ne reconnaît pas
les aptitudes des Batwa concernant la conservation de
l’environnement. Les concepteurs de projets dans la
région des Grands Lacs devraient reconnaître que les
intérêts des Batwa coïncident avec cette conservation
puisqu’ils dépendent tous deux de la continuation de
l’existence de la forêt. Les actions sur le terrain doivent
refléter les politiques exposées internationalement.

Un indicateur significatif du sérieux de l’engagement
des organisations de conservation envers les principes
qu’elles exposent se mesurera à l’étendue et à la façon
dont les populations pygmées comme les Batwa seront
effectivement impliquées dans la gestion et le maintien
des initiatives de conservation existantes et futures qui
affectent leur forêt.

◗
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« Leur (il s’agit des Bahutu et des Batutsi) façon de
vivre avec nous n’est pas bonne. Nous n’aimons pas
être avec eux. Maintenant nous passons notre temps à
fuir leurs combats. Nous allons d’un côté pour leur
échapper, puis nous retournons chercher à manger, et
ils essaient de nous tuer s’ils nous voient. »

Une Mutwa de 50 ans, Burundi,  juillet 1999

Dans toute la région, les Batwa sont pris dans
les combats que se livrent les autres
groupes depuis des générations. Générale-
ment, les Batwa n’aiment pas être mêlés à
la politique. Ils sont fiers de leur indépen-

dance et de leur impartialité. Leur rôle de bouffons très
prisés dans les cours des chefs vient de la finesse de leurs
perceptions, de leur sens de l’humour et de leur absence
de préjugés. Cependant, les chefs d’autres groupes cher-
chent souvent leur aide en temps de guerre. En utilisant
la corruption et parfois la contrainte ils ont obtenu des
succès variables en mobilisant les Batwa. En général, les
Batwa n’entrent pas en guerre pour des raisons politiques
mais sont forcés d’y participer, ou s’y laissent entraîner
pour des récompenses matérielles. Ils ont souvent com-
battu dans les deux camps au cours d’une même guerre.

La guerre dans la région où vivent Batwa n’est pas nou-
velle. Cependant, les conflits se sont intensifiés ces der-
nières années et les Batwa en ont été partout affectés. La
présente section montre certains traits fondamentaux qui
caractérisent les manières dont les Batwa sont affectés par
les rivalités politiques entre groupes plus puissants. L’im-
pact du génocide au Rwanda en 1994 sur les Batwa de ce
pays a été exposé en détail.69 Ils ont souffert de façon dis-
proportionnée pendant l’holocauste rwandais.

Le génocide rwandais

La situation des Batwa au Rwanda s’était aggravée
avant même l’année 1994, à cause de l’intense pro-

motion de la haine ethnique par les groupes politiques
dominants.70 Le régime du président Habyarimana réagit
à l’invasion du Rwanda en 1990 par les FPR (Forces
patriotiques rwandaises, l’armée du gouvernement actuel)
en encourageant la haine ethnique et la violence contre
les non-Bahutu à travers la politique du MRND (Mouve-
ment républicain national pour le développement et la
démocratie) et sa milice de jeunes ‘Interahamwe’, ainsi
qu’à travers les administrations locales et les institutions
communautaires.

La discrimination et la violence envers les Batwa
s’étaient intensifiées, le meurtre et la saisie de terres deve-
nant monnaie courante. L’extrême pauvreté des Batwa et
leur besoin de nourriture, de travail et de protection poli-
tique permirent alors à des chefs du MRND de les mani-
puler. Dans quelques endroits les Batwa furent soudoyés
dans le but de leur faire rejoindre le MRND. Beaucoup
d’autres communautés résistèrent. De nombreux assassi-
nats politiques de Batwa ont été signalés pendant cette
période.71

L’idéologie de la haine ethnique encouragea les Bahu-
tu à maltraiter les civils et à justifier ces mauvais traite-
ments comme faisant partie du combat contre
l’oppression Batutsi. Les liens historiques entre les Batut-
si et les Batwa furent mis en lumière pour justifier les vio-
lations commises envers les Batwa. En 1993, au moment
du coup d’Etat au Burundi, des récits furent diffusés sur
les chaînes de radio extrémistes bahutu selon lesquels les
Batwa aidaient les envahisseurs batutsi ; ces récit encou-
rageaient les auditeurs à prendre des mesures contre eux.
Entre décembre 1993 et mars 1994, au moins onze cam-
pements batwa furent détruits par le feu, leurs membres
attaqués et certains tués.72

Massacres et génocide

Pendant les trois mois qui ont suivi le 6 avril 1994, les
massacres commis par les extrémistes bahutu ont fait

environ un million de morts, la plupart Batutsi rwandais,
soit environ 14 % de la population rwandaise. Les Batwa
ne constituaient que de 0,3 à 0,4 % de la population totale
et ne s’intéressaient pas à la politique ni n’avaient d’impact
sur celle-ci ; cependant, on estime aujourd’hui que 30 %
des Batwa rwandais sont morts ou ont été tués en consé-
quence du génocide et de la guerre qui s’ensuivit.73

La majorité des Batwa étaient, et sont toujours, mal
informés sur la politique nationale. Ainsi la plupart d’entre
eux ont été pris au dépourvu quand les massacres ont
commencé. La politique de la milice « Interahamwe »
était d’impliquer un maximum de gens dans les massacres
et les Batwa furent aussi pris pour cible dans cette poli-
tique de « forcer à tuer ». La forte contrainte et la peur
créées par cette politique des Interahamwe explique
pourquoi des Batwa y participèrent. 

Après la guerre, les Batwa ressentirent la façon dont les
Interahamwe avaient forcé les autres à participer comme
une injustice terrible.

« A propos du comportement des Twa, à partir
d’environ avril 1994. Ils se conduisaient bien, mais

Les Batwa dans la guerre



nous avons fini par être des victimes. Nous vivions
de la fabrication de pots et de la culture de la terre,
mais la nourriture se fit rare une fois la guerre com-
mencée. Les gens nous disaient d’aller pourvoir en
hommes les barrages routiers et si nous refusions ils
disaient que les Twa seraient tués. Certains firent ce
qu’on leur disait de faire pour ne pas être tués et
d’autres perdirent la vie. Ceux qui parvinrent à s’en-
fuir furent séparés de leur famille et certains n’ont
toujours pas été retrouvés. Des gens furent arrêtés
en allant à la frontière et mis en prison, sans visites
ni nourriture. Aucun des Twa ne voulait le pouvoir
ni jouer avec la politique du meurtre. Chaque Twa se
retrouve sans parents et nous ne savons pas pour-
quoi nous avons dû souffrir tout cela. »

Un Mutwa de 35 ans, Rwanda, 1995.74

Le seul choix pour la plupart des Batwa qui voulaient
éviter les menaces des Interahamwe ou échapper aux
combats entre l’armée conquérante FPR et les FAR (les
Forces armées rwandaises, l’armée des extrémistes bahu-
tu) était la fuite. Beaucoup périrent en route. Certains
survécurent en atteignant les régions contrôlées par les
FPR, d’autres se retrouvèrent dans des camps hors du
Rwanda. Là, ils connurent la difficulté particulière d’obte-
nir les produits de base indispensables et des soins médi-
caux. Les camps étaient en général tenus par d’anciens
administrateurs bahutu et des soldats des FAR qui pénali-
saient habituellement les Batwa et les maltraitaient à l’in-
térieur des camps, les menaçant de violence s’ils
protestaient. Des Batwa rwandais de retour d’Ouganda
ont décrit une situation presque identique.75

La vaste majorité des Batwa fut déplacée à certains
moments durant la guerre. Ils n’avaient rien sur quoi se
rabattre quand ils retournèrent chez eux. Beaucoup de
Batwa découvrirent à leur retour qu’on les qualifiait d’In-
terahamwe parce que certains Batwa avaient participé aux
massacres dans la région. La majorité des Batwa restants
fut emprisonnée. Plusieurs massacres et exécutions som-
maires eurent lieu à ce moment-là.76

Il ne fait aucun doute que des Batwa participèrent aux
massacres, mais beaucoup ne le firent pas. De nombreux
Batwa sont ainsi devenus doublement victimes ; d’abord
aux mains des extrémistes, puis du FPR qui essayait de
gagner le contrôle de la campagne.

« [Après la guerre] quand il n’y avait plus d’au-
torités ici, ils ne voulurent pas laisser d’hommes
dans la commune. Tous les hommes, et même des
jeunes garçons, furent pris et emmenés. Des Batutsi
venaient pour les emmener dans les camps de soldats
voisins. Les autres survivants ne voulaient laisser
personne dans les villages. C’est alors qu’ils ont
amené les exilés ougandais rapatriés pour vivre ici. »

Une Mutwa de 40 ans, Rwanda, juillet 1999

Les entretiens de l’auteur avec des prisonniers batwa
récemment libérés au Rwanda en 1999 ne font pas état de
discrimination envers les Batwa par les autorités carcé-
rales. Il est difficile de savoir si cela tient au fait qu’il n’y a
pas eu de discrimination ou que les prisonniers en liberté
conditionnelle craignaient que des allégations de mauvai-

se conduite de la part des autorités de la prison ne les
exposent au risque d’y être renvoyés. Des prisonniers libé-
rés ont cependant évoqué une discrimination informelle de
la part des autres prisonniers à l’égard des Batwa. 

La disparition, la mort ou l’emprisonnement de tant
d’hommes batwa a provoqué l’effondrement des réseaux
de soutien normaux et demeure une source d’angoisse et
d’incertitude pour ceux qui restent. Beaucoup de veuves
qui sont rentrées chez elles ont trouvé leur maison
détruite mais elles n’avaient personne pour les aider à la
reconstruire. La danse, un des passe-temps favoris des
Batwa, a cessé, et n’est presque plus pratiquée aujour-
d’hui par les Batwa. La plupart des Batwa ne peuvent pas
comprendre pourquoi ils ont si terriblement souffert.77

Sur les 30 % de Batwa rwandais qui sont morts ou ont
été tués pendant les massacres et la guerre qui s’est
ensuivie, la majorité des victimes étaient des enfants et
des hommes batwa. La tâche de reconstruire une mai-
son, de nourrir et de s’occuper des enfants restants est
maintenant principalement la responsabilité des
femmes. Sans hommes pour les aider, la vie est devenue
terriblement difficile. Les femmes et les enfants frappés
par la pauvreté dominent aujourd’hui au Rwanda. Ils
sont pour la majorité d’entre eux illettrés, ont peu de
sources de revenus, une terre insuffisante, et leur pau-
vreté est aggravée par la discrimination qu’ils continuent
à subir.

La situation des Batwa de la commune de Rotunde
est typique. Avant le génocide, en 1993, ils étaient 124
personnes dans 32 maisonnées. En 1999, environ 60 per-
sonnes seulement subsistaient dans 27 maisons. Une
seule d’entre elles comptait un homme et une femme
adultes, toutes les autres maisonnées ne comptaient que
des veuves ou des mères célibataires. 

Les communautés locales doivent former des associa-
tions déclarées à la commune pour obtenir de l’aide des
ONG. Cependant les veuves de Rotunde ont trop de tra-
vail rien que pour chercher de la nourriture pour les
enfants. La solidarité communautaire et la coopération
sont faibles depuis que leur devement a encouragé l’indi-
vidualisme. Le désespoir en a fait sombrer certains dans
l’alcool. Ces familles ont reçu de l’aide sous forme d’outils
pour l’agriculture, d’ustensiles pour la maison et de
semences. Cependant, la marginalité de leurs stratégies
de subsistance a eu pour résultat que beaucoup de
femmes vendent ou consomment ces choses pour obtenir
de la nourriture.

Le plus grand souci auquel cette communauté est
confrontée est le programme de construction important
entrepris par le ministère des Travaux Publics (Minitrap).
A l’époque de la visite de l’auteur, beaucoup de Batwa
étaient confrontés à la réinstallation obligatoire du fait que
de nouvelles maisons allaient être construites sur leurs
terres pour les « survivants de la guerre ». Ils craignaient
d’être frustrés de leur dédommagement financier du fait
et de leur manque d’aptitude au calcul finir sans argent ni
terre. Les veuves batwa se sont plaintes que seules les
veuves batutsi étaient aidées, une plainte qui s’est réper-
cutée dans d’autres parties du Rwanda.

L’atténuation de l’importance marquée par le gouver-
nement rwandais envers l’identité ethnique a eu pour
effet de rendre la discrimination publique envers les
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Batwa moins prononcée. Cependant, beaucoup conti-
nuent à craindre les nouvelles autorités, qu’ils perçoivent
simplement comme remplacement des Bahutu par des
Batutsi. Selon eux toujours personne ne s’intéresse aux
Batwa. Ils reconnaissent néanmoins que leur traitement
par les nouvelles autorités est beaucoup moins arbitraire
et moins violent qu’auparavant.

Les Batwa du Rwanda sont maintenant dans une situa-
tion très grave. Seulement environ la moitié de la popula-
tion d’avant 1994 subsiste, en majorité des femmes et des
enfants. Si les Batwa doivent prendre leur place comme
citoyens à part entière, ils ont besoin d’une approche qui
tienne compte de l’unique problème auquel ils sont
confrontés : celui de l’extrême discrimination et marginali-
sation par les non-Batwa. Leur petit nombre, leur manque
d’éducation et d’aptitudes à s’organiser, et les effets de l’ex-
ploitation et de la pauvreté subies depuis des générations,
qui sont dramatiquement accentués aujourd’hui par l’ab-
sence de tant d’hommes, aggravent le problème.

La situation au Burundi

Comme au Rwanda, les Batwa du Burundi ne peuvent
pas chasser à cause des cultures intensives et des

troupeaux qui couvrent la majorité du pays. La chasse est
devenue illégale depuis les années 1970. La redistribution
des terres qui se produisit à l’indépendance n’a pas été
bénéfique aux Batwa ; la plupart sont des ouvriers agri-
coles sans terre, potiers et mendiants, et souffrent d’une
extrême discrimination dans les zones rurales. 

Au Burundi, les Batwa ont été pris dans des conflits
analogues à ceux du Rwanda entre les Bahutu et les Batut-
si. Ces conflits ont été moins intenses mais plus prolon-
gés.78 Comme leurs cousins du Rwanda, les Batwa du
Burundi se sont retrouvés inévitablement impliqués dans
le conflit qui a dévasté l’économie nationale. Malgré l’ac-
tion positive du gouvernement actuel envers les Batwa,
notamment par la nomination d’une Mutwa à l’Assemblée
nationale, le pays a peu de ressources disponibles pour
leur développement du fait qu’il oscille entre guerre civi-
le et cessez-le-feu temporaires. 

Les Batwa n’ont pas de position fixe dans le conflit
entre les Bahutu et les Batutsi. Ils démentent les
rumeurs selon lesquelles ils seraient du côté des Batutsi,
en disant que les Bahutu utilisent cet argument pour jus-
tifier les violences et les meurtres à leur égard. Ils insis-
tent sur leur neutralité mais parce qu’ils n’ont aucun
pouvoir ils doivent se ranger du côté du groupe qui
domine leur zone, et ils font souvent l’objet d’une pres-
sion considérable dans ce sens: 

« Les Bahutu disent maintenant qu’ils nous tue-
ront tous quand la guerre recommencera parce que
nous avons refusé de tuer les vaches de ceux qu’ils
ont tués. »

Un Mutwa de 25 ans, Burundi, juillet 1999

Dans certains endroits, les Batwa fréquentant les
Batutsi ne visitent pas les Batwa fréquentant les Bahutu
de peur d’être tués. Les Batwa prennent rarement part
comme combattants dans les conflits entre les rebelles et

l’armée, et ne participient pas aux massacres. Souvent ils
sont victimes, mais ils sont toujours témoins.

« Nous avons participé d’une manière ou d’une
autre, traînés par nos concitoyens [Bahutu et Batut-
si]. Quand les rebelles ont massacré les gens nous
étions là. Quand l’armée est arrivée nous avons dû
aller faire des patrouilles avec eux. Ils m’ont deman-
dé pourquoi je n’avais pas fui. J’ai répondu que
j’étais innocent, personne ne m’accusant de quoi que
ce soit. Ils ont brûlé six maisons abandonnées. Ils
m’ont ordonné d’y entrer et de piller la farine de
manioc et les chèvres en disant ‘les Batwa aiment la
viande’. Puisqu’il n’y avait personne, j’ai emmené les
neuf chèvres. Ils m’ont ordonné de les emmener chez
moi. Mais comme j’avais caché des Bahutu chez moi
je ne pouvais pas. Je les ai laissées partir. Ils ont
continué à brûler et à tuer. Ils ont même tué un
Mutwa assis dans un bar. »

Un Mutwa de 45 ans, Burundi, juillet 1999

Dans les cycles de violence collective et de répression
de l’armée, beaucoup de Batwa devinrent réfugiés tout
comme leurs voisins. Sans argent ni réserves de nourritu-
re à emmener avec eux, les Batwa souffrirent beaucoup.
Les Batwa déplacés sont souvent si désespérés qu’il leur
arrive de camper près d’un groupe de Bahutu ou de
Batutsi en échange de rations quotidiennes, en servant de
bouclier humain contre les attaques. L’expérience parta-
gée de la fuite a eu pour résultat que des Batwa ont éprou-
vé dans certains endroits une discrimination moindre. 

Cependant les Batwa sont toujours exposés à une dis-
crimination déplorable dans plusieurs endroits du Burun-
di. Les Bahutu et les Batutsi ne peuvent entrer dans une
hutte, partager la nourriture et la boisson ou même s’as-
seoir et discuter avec un Batwa, de peur d’être frappés
d’ostracisme par leur propre communauté. Comme dit le
proverbe : « Si tu t’abrites de la pluie dans une hutte
batwa, restes-y. » La société est bourrée de préjugés et de
stéréotypes ethniques. Pour que la paix revienne au
Burundi et au Rwanda, ces préjudices doivent cesser. La
situation future des Batwa sera un excellent indicateur
pour évaluer le degré de réalisation d’un tel objectif.

La guerre en RDC

La situation des Batwa en RDC est difficile à établir à
cause de l’état actuel d’instabilité et de violence qui

sévit dans la région du Kivu, depuis août 1998. En avril
1999, il y avait huit armées et au moins 12 autres groupes
armés actifs dans l’est de la RDC. Des Interahamwe (mili-
ce extrémiste des Bahutu du Rwanda) et Mayi Mayi (mili-
ce congolaise extrémiste opposée à la présence des Batutsi
en RDC) ont établi des camps d’entraînement dans les
forêts près des communautés batwa. En conséquence, la
plupart des Batwa ont fui et vivent actuellement loin de
leurs villages. Comme au Rwanda et au Burundi, les
Batwa sont particulièrement vulnérables quand les
guerres éclatent parce qu’ils vivent souvent dans des
zones reculées que recherchent les groupes armés, et
parce que les autres groupes ethniques considèrent que
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les Batwa sont amoraux et qu’ils feront n’importe quoi
pour presque rien, ce qui les rend fréquemment victimes
de raids de vengeance.

Bien que les Interahamwe soient les plus craints parce
qu’ils attaquent n’importe qui, commettant viols,
meurtres et vols, le PIDP rapporte que les Batwa sont pris
plus fréquemment dans la guerre entre les Mayi Mayi et
les rebelles.79 Certains auraient été obligés de prendre les
armes pour l’une ou l’autre des parties au conflit, servant
effectivement de ‘chair à canon’. Comme les Mayi Mayi
opèrent dans les forêts du Kivu, les rebelles prennent sou-
vent les Batwa pour des Mayi Mayi et cherchent à se ven-
ger. Des Batwa ont été sommairement exécutés, et au
moins un village, Rambo-Kalonge, a été brûlé. D’autres
ont été forcés de devenir guides ou traqueurs pour les sol-
dats chassant les Mayi Mayi cachés dans les forêts. Quand
les soldats repartent, les Mayi Mayi se vengent sur les
Batwa qu’ils soupçonnent d’aider les soldats. 

La situation des Batwa, tout aussi vulnérables aux
attaques de l’un ou l’autre belligérant, a de nombreuses
similitudes avec la triste situation des Batwa des autres
zones de la région. Le PIDP estime que les Batwa sont
actuellement en majorité des personnes déplacées à l’in-
térieur du territoire. N’ayant rien à protéger, les Batwa
peuvent fuir très rapidement quand ils sont exposés à la
violence. Quoi qu’il en soit, aucune estimation du
nombre de Batwa déplacés à l’intérieur du territoire n’est
disponsible.

Ouganda

Ces dix dernières années, les Batwa d’Ouganda ont
moins souffert des conflits armés que les autres

Batwa. Cependant les guerres des pays voisins ont
débordé en Ouganda du sud-ouest. En particulier les
Interahamwe ont cherché activement, bien que sporadi-
quement, à massacrer des groupes liés aux Batutsi de la
région. Ils ont aussi attaqué des groupes Bahutu. Les
Batwa de Busanza ont signalé qu’ils avaient passé la plus
grande partie du début de l’année 1999 à se cacher avec
leurs voisins bahutu pendant que les Interahamwe mas-
sacraient, pillaient et détruisaient les villages dans cette
zone. Les Batwa ont raconté comment leurs voisins
dépendaient d’eux pour obtenir de la nourriture en la
ramenant furtivement des fermes ; les Bahutu n’auraient
pas pu survivre sans ce soutien. En conséquence, on dit
que les Bahutu de cette région font moins de discrimi-
nation envers les Batwa en ce qui concerne la commen-
salité et le fait de s’asseoir sur les mêmes bancs.
L’expérience partagée du dénuement de ceux qui se
cachaient avec les Batwa a eu apparemment un effet
positif sur les attitudes discriminatoires envers les
Batwa, bien qu’il soit difficile de prévoir si cela conti-
nuera ou non.

◗

28

LES PYGMÉES BATWA DE LA RÉGION DES GRANDS LACS

Les Batwa dans la guerre



29

LES PYGMÉES BATWA DE LA RÉGION DES GRANDS LACS

L’expérience de l’extrême discrimination et
marginalisation des Batwa a été exprimée de
façon éloquente par un Mutwa pendant un
meeting à Kalonge, au Kivu, en 1995:

« Nous sommes traités comme des animaux. Toute
notre vie a été déformée. Nous ne pouvons même pas
réclamer nos droits devant les cours et les tribunaux.
Nous ne pouvons plus chasser ni pêcher. Nos femmes
ne bénéficient d’aucun service de soin. Nous n’avons
même pas accès à la terre comme les autres, on nous
dit que c’est parce que nous sommes Batwa. »80

De façon quasi générale, les Batwa perçoivent leur
situation comme désespérée. Les Batwa ruraux ont parlé
des problèmes qu’ils jugeaient les plus importants et
devant changer : la dépossession des terres ; la famine et
la pauvreté ; la discrimination (en relation aux droits de
l’être humain, l’éducation, la santé, la justice et les possi-
bilités de travail) ; et la rupture de leurs communautés et
de leur cohésion interne. De plus, au Rwanda la perte
d’hommes était considérée comme un problème majeur
par ceux qui restaient, ainsi qu’au Burundi avec la violen-
ce incessante entre les Bahutu et les Batutsi.

Pour résoudre leurs problèmes de subsistance, les
Batwa de toute la région ont exprimé leur désir de pouvoir
accéder aux sources d’argile pour leur poterie et d’avoir
un accès aussi effectif à des terres de bonne qualité pour
la culture et l’élevage que les autres habitants. Les Batwa
qui vivent près de la forêt ont réclamé un accès effectif
aux ressources de la forêt, et ceux qui vivaient près des
lacs et des rivières ont réclamé un accès effectif aux res-
sources de la pêche. La plupart des Batwa considèrent
l’éducation comme une question cruciale dans leur désir
d’un meilleur niveau de vie. Comme les autres personnes
de la région, ils recherchent des habits décents, du savon,
des outils, de quoi se loger et des repas réguliers. Ils veu-
lent l’accès égal à l’éducation, aux soins de santé, à la jus-
tice et au travail. Ils pensent que grâce à l’éducation, ils
seront capables de tenir de nouveaux rôles dans la société
comme professeurs, administrateurs, officiers dans la poli-
ce et l’armée, etc. Par dessus tout, les Batwa veulent être
reconnus et traités à égalité avec les autres, avec des droits
équivalents à ceux des autres citoyens. Les enfants batwa
partagent les aspirations de leurs aînés. Ils souhaitent être
traités d’égal à égal, avoir les mêmes opportunités que les
autres, profiter de la paix et de la sécurité.

« Je souhaite avoir de la terre. J’aimerais me
marier avec une gentille femme comme n’importe
qui et avoir un travail et un salaire. »

Un Mutwa de 14 ans, Ouganda,  juillet 1999

« J’aimerais pouvoir étudier et trouver un travail.
Je veux avoir les mêmes chances que les autres. »

Une Mutwa de 12 ans, Burundi, juillet 1999

Les Batwa souhaitent que les étrangers les aident dans
ce processus. Ils ne pensent pas qu’il soit possible de le
faire sans soutien. Mais les Batwa veulent être partie pre-
nante à tous les niveaux de leur développement. Ils s’of-
fensent de ce que les étrangers qui proclament vouloir les
aider leur imposent souvent leur propre point de vue. Ils
soupçonnent que les étrangers profitent souvent de leur
ignorance pour détourner l’aide qui leur est destinée. Les
Batwa veulent des projets à base communautaire, ils veu-
lent la transparence dans le financement de ces projets, et
ils veulent être formés pour pouvoir diriger eux-mêmes
ces projets. Ils voudraient pouvoir visiter d’autres com-
munautés batwa pour voir comment ces dernières font
face à leur situation, partager leurs expériences, échanger
des idées, discuter et bâtir des réseaux. 

Les Batwa veulent que leurs communautés locales
soient représentées par leurs propres organisations
auprès des institutions extérieures, comme les structures
étatiques, les organisations intergouvernementales et les
ONG. Les activités des associations autochtones batwa
visent à atteindre ce but. A présent, leur rôle consiste
notamment à suivre l’évolution de la situation dans le
pays pour anticiper son impact sur les communautés
locales, en aidant tous les membres de celles-ci à partici-
per à un processus collectif de prise de décision et à l’ex-
pression des points de vue et besoins locaux, en négociant
avec des structures externes pour qu’elles incluent les
besoins des communautés locales sur leur agenda dans la
liste de leurs priorités et défendent leurs droits et leurs
revendications, et en promouvant et facilitant les projets
de développement voulus par les communautés locales.
Les capacités requises par les organisations Batwa sont
donc considérables. Elles incluent les activités de plai-
doyer, la promotion du développement communautaire,
la construction d’institutions, la résolution des conflits,
les aptitudes de développement technique, la recherche,
etc. Pour les aider à jouer ces rôles, un soutien efficace
est nécessaire pour la formation, le financement des frais
de fonctionnement, l’établissement de centres provin-
ciaux là où c’est possible, l’accès à l’information pertinen-
te aux niveaux national et international et l’appui
juridique, moral et matériel pour des activités de défense
de leurs droits qui peuvent mettre les organisations ou
leurs membres en péril. 

Les Batwa ne peuvent pas profiter de nombreux
aspects de la société moderne : citoyenneté égale, autodé-
termination, éducation, justice, santé et propriété. La
sévère discrimination et la pauvreté dont ils souffrent, a
aliéné de nombreux de Batwa de leur culture et de leurs
valeurs traditionnelles. La plupart des Batwa se retrou-
vent sans vie traditionnelle viable et sans accès aux avan-
tages de la société moderne. Les Batwa sont
probablement le groupe le plus vulnérable dans la région
des Grands Lacs. Leur situation est particulière et
requiert en conséquence des actions ciblées spécifiques et
pertinentes pour y remédier.

Conclusion



La discrimination dont ils souffrent est basée sur
l’identité ethnique et est imposée aux Batwa par des non-
Batwa. La discrimination ethnique est largement recon-
nue comme un sérieux problème dans la région.
L’attention s’est centrée sur les relations entre Bahutu et
Batutsi. Quoi qu’il en soit, l’amélioration des conditions de
vie des Batwa est probablement l’un des indicateurs les
plus sûrs d’une véritable amélioration en ce qui concerne
les conditions ethniques, sociales, économiques et poli-
tiques dans la région des Grands Lacs. Il est maintenant
temps de s’attaquer aux préjugés dont sont victimes les
Batwa de la part de tous les autres groupes. Pour y parve-
nir les Batwa auront besoin d’un gouvernement qui les
défendent et d’un soutien international et populaire.

◗
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Reconnaissance des droits des
Batwa

Les gouvernements des pays où vivent les
Batwa devraient officiellement et publique-
ment reconnaître les Batwa comme les pre-
miers occupants de leur pays et comme un
élément crucial dans la construction de la

nation.81 Les gouvernements qui ne l’ont pas fait devraient
adhérer aux normes internationales relatives aux droits de
l’être humain pour la protection des peuples autochtones
et des droits des minorités, telles que la Convention no 169
de l’OIT et la Déclaration sur les droits des minorités de
1992.

Contrôle et application d’une
législation pour protéger les
droits des Batwa

Les droits des Batwa devraient être promus en combat-
tant la discrimination envers eux dans le système édu-

catif, les médias et les institutions gouvernementales. La
communauté internationale devrait aider les communau-
tés batwa et les autorités gouvernementales à développer
des instruments juridiques et des mécanismes constitu-
tionnels 82 pour reconnaître, contrôler et maintenir les
droits individuels et collectifs des Batwa, y compris le
droit à la terre, conformément aux instruments internatio-
naux sur les droits des peuples autochtones. 

Renforcement des capacités et
représentation

Des mesures devraient être prises pour assurer une
représentation plus complète des Batwa au sein des

gouvernements et des autres institutions publiques et
pour mettre en place des procédés de consultation avec
les communautés batwa. La capacité des autorités gou-
vernementales, locales et nationales de travailler avec les
communautés batwa devrait être développée en appor-
tant un soutien aux processus de médiation et de conci-
liation. La formation aux activités de défense des droits,
au rôle de leader, aux aptitudes en matière de finances et
d’organisation, et de soutien, par exemple pour obtenir
l’accès aux forums nationaux et internationaux, devrait
être fournie aux organisations des communautés batwa
par des acteurs gouvernementaux, internationaux et non
gouvernementaux afin d’accroître leur capacité à
défendre leurs droits.

Droits fonciers

Les droits fonciers collectifs des Batwa, conformément
aux normes internationales relatives aux droits des

peuples autochtones, devraient être reconnus dans le
droit constitutionnel des pays où ils vivent. 

Les droits fonciers perdus par les communautés et les
particuliers batwa depuis l’indépendance devraient leur
être restitués. 

Partout où des Batwa revendiquent leurs droits fon-
ciers individuels, ces revendications devraient être étu-
diées par un organisme compétent, indépendant et
impartial, et une fois établis, leurs titres de propriété ne
devraient pas être soumis à des conditions différentes de
celles des citoyens et habitants non-Batwa. Les femmes
batwa ne devraient pas être l’objet de discrimination du
fait de leur sexe en ce qui concerne leur revendication et
leur droit à la propriété foncière. Les terres doivent être
clairement délimitées, officiellement enregistrées et
contrôlées de manière efficace pour s’assurer que les
Batwa n’en seront pas dépossédés à l’avenir. La terre
allouée aux Batwa doit être de bonne qualité, avec un
accès réel à l’eau, et, le cas échéant, à l’argile appropriée,
aux ressources de la forêt et aux lacs.

Environnement et conservation

Les projets de conservation de la forêt dans les régions
traditionnelles batwa doivent impliquer complète-

ment les communautés batwa si on veut arriver à une
conservation réellement viable. Les effets sur les Batwa
des réserves de chasse et des zones de conservation finan-
cées par des fonds internationaux devraient être contrôlés
de manière à ce que les organismes de financement res-
pectent pleinement et, où cela est nécessaire, restituent
leurs droits aux Batwa. Des consultations avec chaque
communauté batwa sont nécessaires pour établir leurs
besoins spécifiques en forêt et en terre dans les zones de
projets, et les Batwa devraient être représentés à tous les
niveaux de direction des projets. Il faudrait toute une série
de mesures orientées vers le développement de leurs
capacités pour que les communautés puissent s’organiser
et se représenter elles-mêmes efficacement. Chaque fois
que cela est possible, des mesures devraient être prises
pour permettre aux Batwa qui le désirent de maintenir
leur culture traditionnelle tout en participant à la conser-
vation de leur zones traditionnelles.

Développement

La discrimination et la marginalisation ont pour résultat
que les Batwa ont souvent un accès très inégal aux

Recommandations
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Recommandations

avantages liés à l’aide et aux initiatives de développement.
Des mesures devraient être prévues dans les programmes
de recrutement et de formation du personnel travaillant
sur des projets de développement dans les régions habi-
tées par les Batwa pour une prise de conscience des pro-
blèmes spécifiques créés par la discrimination. Le
personnel devrait inclure des Batwa car ceux-ci compren-
nent les priorités de leurs communautés. 

Dans la conception et la mise en œuvre de l’aide et des
programmes de développement, l’accent devrait, quand
cela est possible, être mis sur le soutien à long terme dans
la formation, l’éducation, la défense des intérêts et l’aide
juridique ainsi que sur la nécessité d’une consultation
significative et complète des communautés batwa.

Rôles et besoins spécifiques des
femmes et des hommes

Les personnes travaillant dans le domaine du dévelop-
pement devraient être informées du rôle central des

femmes dans le foyer et l’économie batwa. Les pro-
grammes de développement devront prêter attention à
cette question pour soutenir le rôle des femmes dans la
survie et le développement de foyers et de communautés.
En même temps, des projets spécifiques devraient être
centrés sur les besoins spécifiques des hommes en matiè-
re de développement et soutenir leur contribution aux
communautés batwa.

Discrimination dans l’accès aux
services 

La discrimination envers les Batwa dans l’accès à la
santé et à l’éducation devrait faire l’objet d’une

enquête et d’une investigation auprès des communautés
batwa. Les Batwa devraient pouvoir jouir de l’égalité des
chances dans le domaine de l’éducation, mais une égalité
retaillée selon leurs besoins spécifiques. Des stratégies
coordonnées sont nécessaires pour assurer l’intendance
(paiements, uniformes et nourriture), établir des struc-
tures de soutien pour les élèves batwa et leurs familles en
vue d’aider les enfants à rester à l’école, et pour éduquer
les spécialistes et les fonctionnaires en matière de discri-
mination. Des classes d’alphabétisation pour adultes sont
également nécessaires. En ce qui concerne la santé, des
solutions à orientation communautaire et, où cela est
approprié, le système sanitaire traditionnel devraient être
encouragés et développés.

Médias et arts du spectacle

Il faudrait promouvoir activement une image positive
des Batwa dans les médias ainsi qu’une plus grande

représentation des Batwa dans les métiers des médias,
pour qu’ils deviennent comédiens, journalistes, produc-
teurs, etc.
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1  Le terme Pygmée lorsqu’il désigne le nom du peuple
doit prendre une majuscule en francais. Lorsque le
terme décrit langue ou est utilisé comme adjedif, il ne
prend par contre pas de majuscule.

2  Pendant les activités de MRG sur le terrain, les Batwa
en Ouganda ne se désignaient pas par le nom de
Abayanda, seulement Batwa. Les Basua du Ruhenzori
(Ouganda) sont apparentés aux Bambuti plutôt qu’aux
Batwa.

3  Suivant cette convention, Hutu et Tutsi sont mention-
nés dans le présent rapport sous les termes de Bahutu
et Batutsi.

4  L’usage répandu de ce terme par les orateurs bantous à
travers l’Afrique du Centre est manifesté par le nombre
de groupes différents de Pygmées désignés par le
terme Batwa, Bacwa et autres noms similaires. Les
recherches effectuées n’ont pas permis d’établir avec
certitude la nature des relations entre les Batwa des
Grands Lacs et les autres groupes pygmées aux noms
similaires hors de cette région. Schadeberg, T., « Batwa
: the Bantu name for the invisible people », éd. K. Bies-
brouck, S. Elders et G. Rossel, Central African Hun-
ter-Gatherers in a Multidisciplinary Perspective:
Challenging Elusiveness, CNWS, Universiteit Leiden,
1999, p. 21 à 40, fournit un compte-rendu important
de la distribution et de la dérivation possible du terme
« twa ». 

5  D’autres groupes pygmées se désignent eux-mêmes
comme Batwa, Batua, Basua, Bacwa, etc. en Afrique du
Centre. Les groupes batwa rencontrés par l’auteur se
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26  Aujourd’hui, les pratiques culturelles spécialisées, le
mode de vie, les coutumes, la façon de parler et la pra-
tique du ‘retour immédiat’ sont des marques distinc-
tives plus importantes de l’identité batwa que les
caractéristiques physiques comme leur petite taille.

27 Voir Kagabo, J.H. et Mudandagizi, V., ‘Complainte des
gens d’argile, les Twa du Rwanda’, Cahier d’Études
africaines, vol. 14, n°1, cahier n° 53, 1974, p. 75 à 87.

28  Ce terme aurait aussi un sens positif inconnu de l’au-
teur.

29  Voir Kagabo, J.H. et Mudandagizi, V., op. cit., p. 77
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65 Idem.
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Batwa: Final Report (draft). A Report of the UNPO
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78  Voir Reyntjens, F., Burundi: Breaking the Cycle of Vio-
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Un ouvrage indispensable qui sera d’une grande valuer
pour les universitaires, les avocats, les journalistes, les
agences de développement, les gouvernements, les mino-
rités et tous ceux qui s’intéressent aux droits des minorités.

Les Pygmées Batwa
de la région des
Grands Lacs

Les conflits dans la sous-région des Grands Lacs d’Afrique, en
particulier le terrible génocide de 1994 au Rwanda, ont été

largement documentés. Cependant, la situation d’une des plus
pauvres et des plus vulnérables communautés de la région, les
Pygmées Batwa, est peu connue et il existe peu d’écrits à son
sujet. 

Les Pygmées vivent en très grand nombre dans les pays
d’Afrique du Centre. On pense qu’ils sont les premiers habitants
des forêts équatoriales d’Afrique du Centre. Mais les Batwa ont
été déplacés et marginalisés, d’abord par les nouveaux agricul-
teurs et les pasteurs au dix-neuvième siècle, ensuite, pendant la
période coloniale, par le déboisement massif, et plus récemment
par la création de parcs de chasse. Les violents conflits internes
et inter-États des dix dernières années ont amoindri un peu plus
leurs moyens de subsistance et leur culture.

Le présent rapport est centré sur les Batwa vivant au Burun-
di, dans l’est de la République démocratique du Congo, au
Rwanda et en Ouganda. Il donne un récit historique sur les
Batwa de la région et montre comment ils ont cherché à s’ac-
commoder aux circonstances changeantes, décrivant leurs modes
de vie contemporains comme potiers ou ouvriers agricoles, et
leurs talents artistiques. De façon plus urgente, il examine les
multiples façons dont leurs droits sont violés et rapporte com-
ment les Batwa se mobilisent actuellement pour défendre et pro-
mouvoir leurs droits.
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Minority Rights Group International
(MRG) est une organisation nongouverne-
mentale qui s’efforce d’assurer le respect
des droits des minorités ethniques, linguis-
tiques et religieuses partout dans le
monde, et de promouvoir la coopération et
l’entente entre les communautés.

MRG publie des rapports accessibles,
concis et précis sur les problèmes auxquels
sont confrontés les groupes opprimés à
travers le monde. Elle publie aussi des
livres, du matériel d'éducation et de for-
mation, et un annuaire mondial des mino-
rités de 800 pages. Elle oeuvre aux côtés
des Nations Unies, parmi d'autres orga-
nismes internationaux, pour sensibiliser
l’opinion publique aux droits des minori-
tés, souvent en conjonction avec ses orga-
nisations partenaires. Elle coordonne
également, au plan international, la for-
mation aux droits des minorités et travaille
avec différentes communautés pour lutter
contre le racisme et les préjugés.

Les fonds de MRG proviennent de dons
individuels et institutionnels, et de la vente
de ses rapports et d'autres publications.
Cependant, l’Organisation a besoin d'un
soutien financier plus important pour lui
permettre de continuer à développer son
important travail de contrôle et d'informa-
tions sur les droits des minorités.

Si vous voulez soutenir le travail de MRG,
vous pouvez : 
● vous abonner à notre série de rapports

uniques;
● acheter des exemplaires de nos publica-

tions et en parler autour de vous ;
● nous envoyer un don (même modique) à

l'adresse suivante :

Minority Rights Group International
379 Brixton Road
Londres SW9 7DE
Royaume-Uni
Tél : +44 (0)20 7978 9498
Fax : +44 (0)20 7738 6265
e mail : minority.rights@mrgmail.org
Web site : www.minorityrights.org


